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R A P P O R T 

SUR LES 

T R A V A U X DPJ L ' I N S T I T U T A R C H É O L O G I Q U E L I É G E O I S 

P E N D A N T L ' A N N É E 1928 

Comme chaque année, en cette séance de février, pour me 
conformer aux statuts, je viens vous présenter mon rapport 
sur les travaux de notre Institut pendant l'exercice 1928. 

Séances. — A part celle de novembre qui dut être levée en 
signe de deuil par suite du décès de notre regretté conservateur-
adjoint Maurice Gérimont, nos réunions mensuelles se tinrent 
régulièrement. 

Nous eûmes le plaisir d'y entendre neuf conférenciers qui y 
firent des communications dont voici la liste : 

Séance de janvier : Quelques orfèvreries mosanes peu connues 
se trouvant dans les musées étrangers, par Monsieur le Comte 
J . de Borchgrave d'Altena. 

Séance de février : La pierre Bourdon, dite « Mystère d'A jjollon », 
et Une base en marbre noir de Theux provenant de l'abbaye de 
Neufmoustier, près de Huy, par Monsieur J . Brassinne. 

Séance de mars : Ce qui reste des cloîtres romans de Belgique, 
par Monsieur Jules Dumont. 

Séance d'avril : Les dessous de l'élection du Prince-Evêque 
Erard de la Marck en 1505, par Monsieur L.-E. Halkin. 

Séance de mai : Tapon Fougas, par Monsieur C. Defrecheux. 
Séance de juin : A propos du troisième centenaire de la mort 

de Jean Curtius (1554-1628), par Monsieur F. Magnette. 
Séance de septembre : L'art en Bourgogne du XF C siècle, 

par Monsieur le Comte J . de Borchgrave. 
Séance d'octobre : La reddition de la citadelle de Liège aux 

Français en 1675, par Monsieur P. Harsin. 
Séance de décembre : Le Pays de Herve et le Château d'Olne, 

par Monsieur P. Jaspar. 
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Conférences publiques. — Nos conférences d'hiver, orga-
nisées par l'infatigable Monsieur Pholien furent suivies par un 
public particulièrement nombreux. Leur succès, peut-on dire, 
va croissant d'une année à l'autre, et notre salle fut, certains 
jours, trop petite pour contenir la foule sympathique qui s'y 
pressait. 

Le programme, très varié, de ces causeries, s'établissait comme 
suit : 

8 janvier : Un homme d'Etat liégeois du XVIIe siècle, Jean-
Ferdinand de Méan (1647-1709), par Monsieur P. Harsin. 

15 janvier : La cathédrale Saint-Paul et Véglise Saint-Jacques, 
par Monsieur le Chanoine J . Coenen. 

22 janvier : Promenade poétique à travers l'ancien Liège, par 
Monsieur C. Defrecheux. 

29 janvier : Intérieurs anciens au Pays de Liège (avec pro-
jections), par Monsieur le Comte <J. de Borchgrave. 

7 février : Histoire de la famille du Prince-Evêque Gérard 
de Groesbeek (XVIe siècle), par Monsieur G. Bonhomme. 

1-1 février : Les relations commerciales de Liège au XVIIe siècle, 
par Monsieur G. Hennen. 

21 février : Les anciennes collégiales liégeoises, par Monsieur 
L. Lahaye. 

28 février : La gravure française et liégeoise au XVIIIe siècle 
(avec projections), par Monsieur J . Brassinne. 

Un chaleureux merci également aux conférenciers dont je 
viens de citer les noms, qui ont droit à toute la gratitude de notre 
savante compagnie, ainsi qu'à notre ami Monsieur Pholien, l'in-
comparable organisateur de ces conférences. Grâce à lui, l'Insti-
tut, au cours de l'année 1928, a pu faire entendre sa centième 
causerie publique, c'est un titre de gloire dont il peut s'enor-
gueillir. 

Publications. — Nos publications ont paru régulièrement. 
Le tome LU du Bulletin, portant le millésime de 1927, fut 

distribué à nos membres dans le courant de l'année 1928. 11 
forme un volume de deux cents pages environ. 

11 débute par les rapports du Secrétaire, du Conservateur et 
du Trésorier sur l'exercice 1920, et se continue par trois mémoires 
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substantiels, l'un de Monsieur L.-E. Halkin sur L'élection du 
Prince-Evéque de Liège Erard de la Marck, l'autre, de Monsieur 
P. Harsin, Etudes sur l'histoire économique de la jyrincijxiuté de 
Liège, jxirticulièrement au XVIIe siècle, et le troisième, de Mon-
sieur J . Gessler sur Les rentes hasseltoises. 

Il se termine par la liste des membres. 
Notre Chronique forme une intéressante brochure de quatre-

vingt-six pages, et contient des articles de Messieurs le Comte 
J . de Borchgrave d'Altena, J . Brassinne, J . Breuer, l'Abbé 
J . Ceyssens, J . Cuvelier, J . Gessler, L.-E. Halkin, P. Harsin, 
P. Jaspar, M. Paquot, F. Pholien, E. Polain et B. Wibin. Re-
grettons, toutefois, que, parmi ceux-ci, il n'y en ait qu'un seul 
relatif à l'Inventaire archéologique du Pays de Liège, et rappelons 
que le but de la Chronique fut, précisément, la publication de 
cet inventaire. 

J'émets, ici, le vœu de voir, dorénavant, chaque numéro con-
tenir la description d'une œuvre d'art ancienne du Pays de Liège, 
et ce, pour le plus grand bien de notre vulgarisation artistique. 

Je ne vous entretiendrai pas de l'accroissement de nos collec-
tions, ni de notre Musée, notre éminent conservateur s'en char-
gera. Qu'il me soit seulement permis de remercier chaleureuse-
ment les généreux donateurs : Madame Demblon-Stevart, 
Messieurs de Froidcourt et Gobert. 

Interventions diverses. — Notre Institut, pendant l'année 
1928, a pris part au Congrès archéologique de Mons, où il fut 
représenté par son président Monsieur F. Magnette et auquel 
plusieurs de nos membres assistèrent. 

11 commémora le troisième centenaire de la mort de Curtius 
par la séance de juin, qui fut consacrée à ce grand citoyen. 

Décès. — Avant de terminer ce rapport, qu'il me soit permis 
d'évoquer le nom de nos membres disparus au cours de 1928. 

La mort nous a ravis successivement le professeur Karl Han-
quet, le savant historien liégeois, digne continuateur de Godefroid 
Kurth, l'abbé Moret, l'historien de Delcour, puis Messieurs 
Delaite, Kuetgens, et les docteurs Firket et Delsaux, et, 
enfin, le très regretté Maurice Gérimont notre conservateur-
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adjoint, numismate érudit et collectionneur averti, dont le nom 
se perpétuera parmi nous par le généreux legs qu'il a fait à la 
Ville de Liège de ses précieuses et riches collections. 

Membres. — Le nombre de nos nouveaux membres associés 
fut relativement minime, en 1928. Il s'éleva à 12 seulement. 

Furent élus membres associés : Mme Moussoux, Me l les Lavoye 
et Henrion, MM. Legros, Massange de Collombs, Nottet, Chaput, 
Lurquin, Massiet du Biest, Leplat, de Bournonville. 

A la séance de février, MM. P. Harsin, G. Laloux et R. Tous-
saint furent élus membres correspondants. 

A la séance de décembre, M. F. Sacré fut élu membre effectif. 
Fin décembre 1928, notre Compagnie se composait de 45 mem-

bres effectifs, 5 membres d'honneur, 39 membres correspondants, 
350 associés, au total 439 membres. 

Le Secrétaire, 
J . PIRLET. 

R A P P O R T 

SUR LES 

T R A V A U X 1 ) E L ' I N S T I T U T A R C H É O L O G I Q U E L I É G E O I S 

P E N D A N T L ' A N N É E 1 9 2 9 

J 'a i l'honneur de vous présenter, conformément à l'article VII, 
paragraphe 3 de nos statuts mon rapport sur les travaux de 
l 'Institut archéologique liégeois pendant l'année 1929. 

Comme vous pourrez le constater, notre activité ne s'est pas 
ralentie, notre situation morale et matérielle est des plus satis-
faisante. 

Séances. — Nos neuf séances ordinaires furent suivies avec 
assiduité. La variété des communications qui y furent faites 
contribua, d'ailleurs, à leur succès. 

Voici la liste de ces communications, dont un compte rendu 
succinct a paru dans la Chronique archéologique. 
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Séance de janvier : Notice historique sur la commune de Lantin, 
par Monsieur l'Abbé J . Ceyssens. 

Séance de février : Liège, il y a trois cents ans, par Monsieur 
L. Halkin. 

Séance de mars : Faut-il, et comment peut-on restaurer les 
œuvres d'architecture et de sculpture des époques passées? par 
Monsieur J . Dumont. 

Séance d'avril : Les tribulations des moines de Saint-Hubert au 
X VIIIe siècle, par Monsieur F. Magnette. 

Séance de mai : Voyages et moyens de transport à la fin du 
XVIe siècle, par Monsieur E. Polain. 

Séance de juin : Remarques au sujet des ornemanistes mosans 
du XVIIIe siècle, par Monsieur le Comte J . de Borchgrave 
d'Altena. 

Séance d'octobre : L'origine des Chiroux et des Orignaux, 
par Monsieur P. Harsin. 

Séance de novembre : L'église de Saint-Hubert en Ardenne 
au XVIIIe siècle, par Monsieur R. Lesuisse. 

Séance de décembre : La fonderie d'art, par Monsieur I. La-
moureux. 

Que les dévoués collègues dont j'ai cité les noms, et qui, tant 
par la diversité que par l'intérêt des sujets qu'ils ont traités 
devant nous, ont contribué au succès de nos séances mensuelles, 
trouvent ici l'expression de la reconnaissance de l'Institut, dont 
je suis heureux d'être l'interprète auprès d'eux. 

Conférences publiques. — Le sympathique président des 
conférences publiques, Monsieur F. Pholien, doit être heureux. 
Le succès de ces causeries dominicales est complet. Notre salle 
de réunion fut comble chaque dimanche ; c'est assez dire com-
bien le public apprécie ce mode d'enseignement, et nous encou-
rage à le continuer chaque année. 

Voici la liste de ces conférences, dans leur ordre chronologique : 
G janvier : De Liège à Huy autrefois (avec projections), par 

Monsieur J . Brassinne. 

13 janvier : Un grand industriel et philanthrope liégeois : Jean 
Curtius (1554-1G28), par Monsieur F. Magnette. 
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20 janvier : L'architecture romane dans l'ancien Pays de Liège 
(avec projections), par Monsieur J . Dumont. 

27 janvier : Velbruclc : le prince et l'évêque, par Monsieur 
P. Harsin. 

3 février : Les peintures conservées à la Cathédrale de Liège 
(avec projections), par Monsieur le Chanoine J . Coenen. 

10 février : Le Pont des Arches à travers les âges, par Monsieur 
C. Defrecheux. 

17 février : Les Délices de la Hesbaye (avec projections), par 
Monsieur le Comte J . de Borchgrave d'Altena. 

Un chaleureux merci à nos dévoués membres collaborateurs. 
Qu'il me soit permis de remercier ici également et particu-

lièrement la Gazette de Liège, qui nous porte un grand intérêt, 
et donne, dans ses colonnes, un compte-rendu très détaillé et 
très précis de chaque causerie, dû à la plume d'un de ses meilleurs 
chroniqueurs qu'elle délègue spécialement à cette fin. 

Excursions. — Permettez-moi de m'étendre un peu plus sur 
ce chapitre, dont il n'a été rendu compte, ni dans notre Chro-
nique, ni dans la presse. 

N'oublions pas de remercier surtout le dévoué organisateur 
de ces promenades, Monsieur le Professeur F. Magnette, qui ne 
regarda ni à son temps ni à sa peine pour en assurer la bonne 
réussite. 

Tous ceux qui y ont participé ont pu se rendre compte de leur 
belle organisation et du travail préliminaire qu'elles ont réclamé. 

La si utile tradition des excursions semble bien avoir été re-
nouée cette année. Le Comité qui a pour mission de choisir et 
d'organiser ces visites de monuments ou de collections, si profi-
tables à l'instruction de nos membres et qui constituent un excel-
lent moyen de propagation du goût des choses du passé sous 
quelque forme que ce soit, a eu la satisfaction de voir un nombre 
important de nos sociétaires répondre à ses initiatives. 

C'est ainsi que le jeudi 30 mai, sous la conduite de Monsieur 
l'Abbé J . Ceyssens, se fit la visite de l'église de Lantin, qui, trop 
peu connue peut-être des archéologues, nous présente, dans son 
style XVII e siècle, divers motifs de véritable attrait. Comme 
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tant d'autres églises rurales, elle fait partie du trésor artistique 
du pays wallon. 

Le jeudi 20 juin, et, cette fois, sous la direction du si com-
plaisant et si érudit chanoine J . Coenen, nos membres, fort 
nombreux, purent de nouveau, après bien des années, aller 
admirer, à l'église Saint-Nicolas d'Outre-Meuse, les splcndides 
boiseries qui constituent toute la valeur artistique de ce sanc-
tuaire, dont le fruste aspect extérieur ne laisse guère supposer 
ce que l'intérieur contient d'intéressant. Une « promenade » 
dans le quartier environnant a complété cette intéressante 
excursion. 

Dix jours après, le dimanche 30 juin, des auto-cars emportaient 
cette fois loin de Liège et de la région liégeoise, près de 40 de 
nos membres, qui n'eurent pas à se plaindre, crovons-nous, de 
l'heureuse réalisation par les soins de notre collègue, Monsieur 
F. Magnette, d'un projet dû à Monsieur l'Abbé J . t'eyssens. Le 
but de la randonnée était, en ordre principal, la visite de l'abbaye 
d'Averbode. Après avoir traversé Tongres et Saint-Trond, aux 
nombreux édifices qui feront l'objet, peut-être, d'une ultérieure 
visite, les excursionnistes se trouvaient à l'église de Montaigu, 
dont ils admirèrent le style si caractéristique du règne des Archi-
ducs Albert et Isabelle. 

L'après-midi, après un nouvel arrêt à Sichem, où l'église, 
du XI I I e siècle, retint l'attention de nos promeneurs, fut con-
sacrée, en grande partie, à la visite de l'abbaye d'Averbode : 
d'abord, sa grandiose église (XVIIe siècle) et, surtout, le chœur, 
d'une somptuosité remarquable, puis le monastère lui-même et 
ses dépendances, même les plus modernes et les plus utilitaires. 

Au retour enfin, l'on s'arrêta encore à Diest, trop peu malheu-
reusement, pour se rendre compte de ce que cette vénérable cité 
contient, au point de vue archéologique et artistique, de réels 
attraits. 

La série des excursions de l'année 1929 se termina le dimanche 
22 septembre par la visite des collections d'art, à laquelle 
Madame de Lhoneux avait bien voulu convier les membres de 
l 'Institut. Qu'elle reçoive ici l'expression de notre respectueuse 
reconnaissance, pour le plaisir vraiment délicat qu'elle a procuré 
à ceux-ci et jjour la peine si aimable qu'elle s'est donnée de leur 
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faire les honneurs de son château de Ben-Ahin, connu pour les 
richesses qu'il contient, et dont il nous a été donné de pouvoir 
apprécier l'importance et la valeur artistique. 

Publications. —• L'activité de notre Institut s'est aussi 
marquée dans ses publications. Le tome LUI (1929) de notre 
Bulletin a paru au cours de l'année écoulée. Il contient, outre 
les rapports des Secrétaire, Conservateur, Trésorier et Biblio-
thécaire, une étude approfondie sur le Prince-Évêque Ernest 
de Bavière, due à la plume de notre érudit collègue, Monsieur 
E. Polain. 

Cette remarquable étude, où l'auteur nous fait notamment un 
portrait saisissant de ce souverain, est d'une lecture non 
seulement instructive, mais passionnante pour tous ceux qu'in-
téresse l'histoire de notre vieille Cité. 

La liste des membres de l 'Institut complète ce volume. 
Notre Chronique archéologique a paru régulièrement. Ses 

cinq numéros composent un volume d'une centaine de pages 
comprenant de nombreux articles ayant pour auteurs Messieurs 
J . Brassinne, J . Breuer, l'Abbé J . Ceyssens, J . Gessler, G. Laport, 
C. le Paige, R. Lesuisse, F. Pholien, E. Piton et Mademoiselle 
M. Louis. 

Au nom de l'Institut, je remercie bien vivement ici Messieurs 
Brassinne, directeur des publications, Bonhomme et Mademoi-
selle Lavoye, lesquels n'ont ménagé ni leur peine, ni leur temps. 

Deux de nos membres, Messieurs J . Servais et J . Hamal-Nan-
drin ont publié, en 1929, le Catalogue sommaire de la section 
préhistorique du Musée archéologique liégeois. L'éloge de ce 
travail a déjà été fait, je n'y reviendrai plus. Qu'il me soit per-
mis, une fois encore, d'en féliciter les savants auteurs et de les 
remercier. Ils ont bien mérité de l 'Institut. 

Interventions diverses. — L'Institut est intervenu auprès 
de la Ville pour lui conseiller l'achat de l'Hôtel Sklin,rue Hors-
Château. Nous avons été très heureux d'apprendre, par la voie 
des journaux, que cette acquisition était chose faite 

Notre Institut aurait voulu, en une séance solennelle, faire 
la remise de la pierre du Mystère d'Apollon à la Ville de Liège. 
C'eût été en outre, pour lui, l'occasion de remercier, une fois 
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encore et publiquement, les généreux souscripteurs, grâce aux-
quels cet achat a pu être effectué. Jusqu'à présent, la Ville, au 
courant de nos intentions, n 'y a donné aucune suite. 

Décès. — L'année 1929 fut particulièrement caractérisée 
par le nombre de décès parmi nos membres. Trois de nos plus 
anciens membres effectifs ont disparu, trois grandes figures de 
travailleurs et d'érudits, dont l 'Institut a déjà, par la plume de 
son Président, dans sa Chronique archéologique, commémoré la 
mémoire : Edmond Jamar, Gustave Ruhl et le Chevalier Constan-
tin le Paige. 

Un membre d'honneur, Jean-Pierre Waltzing, est décédé en 
août 1929. 

Parmi nos membres correspondants et associés, nous comptons 
onze disparus : René Dubois, historien hutois, Eugène Masson, 
François Fabri, Joseph Mativa, Maurice Delheid, Joseph Ren-
chon, Edmond Baar, François Rigo, Charles Pety de Tliozée 
et Armand Begon. 

Membres. — Dix-sept nouveaux membres associés ont été 
reçus dans notre compagnie. 

J 'en cite les noms par ordre de nomination : Mm e Ansiaux, 
MM. Louis Gothier, le R. P. Recteur du Collège Saint-Servais, 
G. Verbeeck, Paul Herve, le Professeur Hélin-Magnette," Joseph 
Dessain, Lucien Dursel, G. Jacoby, Alphonse Macar, René Lesuisse, 
l'Abbé Louis Hendrix, Marcel Bréda, Robert Ulens, Me l le Mai y 
Petit, MM. R : Sion et Albert Mansion. 

Au 31 décembre 1929, le nombre de nos membres s'élevait à 
430, soit 44 membres effectifs, 5 membres d'honneur, 38 membres 
correspondants et 343 membres associés. 

Voilà mes chers confrères, le bilan de nos travaux. Étant 
donné les temps où nous vivons, il est consolant de voir une 
collaboration désintéressée aussi assidue. 

Laissez-moi, toutefois, terminer ce bref rapport en faisant 
appel à cette collaboration que je voudrais plus grande encore. 
N'oubliez pas que l 'Institut archéologique, c'est vous tous, et 
non pas seulement les quelques dévoués, dont j'ai rappelé, tout 
à l'heure, les noms et les travaux. Le Secrétaire, 

J . PLRLET. 
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I . — M U S É E A R C H É O L O G I Q U E L I É G E O I S 

(Maison C u r t i u s ) 

Travaux d'aménagement et d'entretien. — Comme les 
années précédentes, divers travaux ont été faits. 

Citons, entre autres : 
1° la consolidation et le rejointoiement des murs du petit 

pavillon du XVIII e siècle, qui décore si agréablement la cour de 
la Maison Curtius ; 

2° les travaux de terrassement, etc. entrepris pour qu'après 
les grandes pluies, il ne se forme plus, dans la cour, des flaques 
déversant leurs eaux dans les caves de la chaufferie ; 

3° la peinture à l'huile des fenêtres et de la corniche de la 
façade longeant le quai de Maestricht, ainsi que le passage à la 
ferriline des barreaux de fenêtres et des ancres de la dite façade 
(façade la plus exposée aux intempéries) ; 

4° les travaux exécutés pour assécher les murs de la grande 
salle de réunions et de conférences, travaux qui, jusqu'ici, n'ont 
pas atteint le but proposé ; 

5° les retouches à la peinture des murs et des plafonds de 
plusieurs |»èces du rez-de-chaussée et des étages ; 

6° la réparation des planchers de deux salles du rez-de-chaussée. 
Ajoutons qu'un travail beaucoup plus important que tous 

ceux qui viennent d'être signalés a été commencé dans le cou-
rant du mois de décembre : le remplacement des vieux chéneaux 
qui longent le versant du toit opposé à celui de la façade vers le 
quai de Maestricht, travail de réfection qui, dans un avenir 
prochain, sera probablement suivi du renouvellement d'une 
bonne partie de la toiture, chose absolument nécessaire. 
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Fréquentation du Musée. — 14.342 personnes ont visité 
le Musée. 

Ce nombre est supérieur à celui atteint en 1926 (13.480), mais 
inférieur à celui de 1927 (16.185). 

A ces 14.342 visites, faites isolément ou par petits groupes, 
est venu s'ajouter un grand nombre de visites collectives de 
sociétés d 'art ou d'agrément, de cercles d'études, d'associations 
professionnelles et de 82 classes d'élèves d'établissements d'in-
struction, de l 'État, provinciaux, communaux, adoptés ou privés 
(écoles primaires de Liège, Anvers, Beyne-Heusay, Flémalle-
Haute, Fléron, Grivegnée, Gilly, Herstal, Jemeppe-sur-Meuse, 
Jupille, Malmédy, Marchin, Monceau-sur-Sambre, Seilles et 
Seraing ; écoles moyennes de Liège, Bruxelles et Seraing ; 
athénées de Nivelles et de ïongres ; écoles normales d'institu-
teurs et d'institutrices de Liège, Bruxelles et Virton ; écoles 
professionnelles de Liège, Herstal, Huy, Monceau-sur-Sambre 
et Tamines). 

Du 1e r août au 15 septembre, époque où nos musées sont le 
plus fréquentés par les étrangers, le nombre des visiteurs, sans 
compter les visites faites en groupes par diverses sociétés, est 
monté à 3.030, chiffre, cependant, un peu inférieur à celui atteint, 
l'an passé, pour cette même période. 

Parmi les personnalités qui ont honoré le Musée de leur 
présence, citons : 

Sir Eric Drummond, secrétaire général de la Société des 
Nations, accompagné de M. le Bourgmestre et de MM. les Éche-
vins de la Ville de Liège ; M. Casabianca, ministre de Colombie ; 
le général français Guillaumat, commandant en chef les armées 
d'occupation en Rhénanie ; E. Philippart, vice-gouverneur du 
Crédit foncier d'Algérie et de Tunisie ; les président et secrétaire 
de la Société des Ingénieurs civils français, accompagnés de dix 
membres de cette Société ; Dallonier, professeur à l'Université 
d'Alger ; Renaud, professeur à l'Université de Denver (États-
Unis de l'Amérique du Nord) ; A. Kingsley-Porter, professeur 
à l'Université de Harvard (ibid.) ; Georges Foucart, professeur 
d'égyptologie à l'École d'archéologie du Caire ; Lohr et Wigny, 
présidents des Rotary-Clubs d'Anvers et de Liège, accompagnés 
de nombreux membres de ces deux sociétés ; MM. les juges de la 
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Chambre de commerce de Liège et quatre-vingts étudiants de 
l'Université de Bologne, conduits par M. le Secrétaire du Con-
sulat italien à Liège. 

Collections. — Les collections se sont accrues d'une série 
d'objets acquis ou reçus en dons par la Ville ou par l 'Institut 
archéologique liégeois. 

Nous en donnons, ci-après, la liste détaillée. 
Qu'on nous permette, toutefois, d'attirer l'attention sur les 

n08 1, 9, 10, 11, 12 de cette liste, et, notamment, sur un fort 
beau portrait à l'huile, de M. Marcel De Puydt, œuvre du peintre 
anversois Jan Puyenbroeck, offert par l'artiste à la Ville de Liège, 
en témoignage de la haute estime et de la profonde sympathie 
qu'il éprouve pour Marcel De Puydt, l'érudit archéologue qui 
créa la Section préhistorique du Musée archéologique liégeois, 
qui chaque année, enrichit cette Section de dons nombreux, 
et qui, enfin, en 1920, fit généreusement don à la Ville, pour être 
déposé au Musée Curtius, de ses magnifiques collections d'anti-
quités préhistoriques, fruit de cinquante années de laborieuses 
et patientes recherches. 

I I . — M U S É E D ' A N S E M B O U R G 

Travaux d'aménagement et d'entretien. — Quelques pe-
tits travaux d'entretien et de réparation ont été faits, tels : 

1° la reconstitution des fonds d'âtres des quatre cheminées 
qui avaient été abîmées par les dernières grandes inondations : 
les briques ornées ou armoriées qui se désagrégeaient ont été 
remplacées par de nouvelles, moulées sur des anciennes ; 

2° le remontage, avec de nouveaux fils métalliques, des deux 
anciens lustres en cristal qui ornent les salles du rez-de-chaussée ; 

3° le nettoyage et le vernissage de plusieurs tableaux. 

Fréquentation du Musée. — Le Musée a été visité par 
7.001 personnes. 

Ce nombre dépasse tous ceux qui avaient été atteints les 
années précédentes, mais il est à peine supérieur à celui de l'an 
passé (6.881). 



— 17 — 

Outre ces 7.001 visiteurs, venus isolément ou en très petite 
compagnie, le Musée d'Ansembourg, comme le Musée Curtius, 
a reçu la visite collective de diverses sociétés d'art ou d'agré-
ment, de cercles d'études, d'associations professionnelles et de 
nombreux élèves d'établissements d'instruction de l 'État, pro-
vinciaux, communaux, adoptés ou privés (écoles primaires, 
moyennes, professionnelles, athénées, écoles normales d'institu-
teurs et d'institutrices, etc. de Liège, Alsemberg, Monceau-
sur-Sambre, Nivelles, Tongres, Seraing, etc.). 

La plupart des notabilités étrangères qui sont citées ci-dessus 
comme ayant visité le Musée Curtius, ont également honoré de 
leur présence le Musée d'Ansembourg. 

Collections. — La collection d'estampes et de dessins s'est 
accrue d'une gravure au pointillé, épreuve du tirage original 
bistre, intitulé VIndolent, par Gilles Demarteau, d'après le 
dessin à la sanguine de C.-H. Haviau. 

Suivant les instructions données par le Collège des Bourg-
mestre et Échevins, les collections communales de gravures et 
de dessins déposées au Musée d'Ansembourg ont été transportées, 
pour nouveau classement, au Musée des Beaux-Arts. 

Avant leur transport au Musée des Beaux-Arts, ces collections 
ont été classées et inventoriées par le conservateur du Musée 
d'Ansembourg, en suivant l'ordre adopté dans le catalogue 
dressé, en 1921, à la demande de la Ville, par Me l le Marthe 
Kùntziger. 

Le classement des gravures et dessins d'après le dit catalogue 
n'avait jamais été fait. 

Expositions. — Une exposition du Livre belge contemporain, 
et une exposition d'estampes et livres anciens liégeois ont été 
faites dans les salles du premier étage. 

La première, organisée sous le patronage de la Société libre 
d'Émulation, par l'Union liégeoise du Livre et de l'Estampe, 
avec le concours du Musée du Livre de Bruxelles, est restée 
ouverte du 12 au 20 mars. 

La seconde, organisée sous le patronage de la Société libre 
d'Émulation et de la Société des Bibliophiles liégeois par 
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l'Union liégeoise du Livre et de l 'Estampe avec le concours de 
la Ville de Liège et de quelques amateurs liégeois, a été ouverte 
le 21 mai et clôturée le 4 juin. 

Ces deux expositions,, très intéressantes, ont attiré un assez 
grand nombre de visiteurs. 

Liste détaillée 
des dons et dépôts faits au Musée archéologique liégeois 

(Maison Curtius), pendant l'année 1928 

1. Séries de silex taillés (nucléus, lames, percuteurs, racloirs, 
grattoirs, tranchets, perçoirs, pics, haches, pierres de jets) pro-
venant des gisements et stations néolithiques de Fouron-Saint-
Pierre, Fouron-Saint-Martin, Remersdael, Rullen, Spiennes et 
Sainte-Gertrude. Dons de MM. Joseph Hamal-Nandrin et Jean 
Servais. 

2. Deux fragments de cruches en grès brun, portant la marque 
des « Mennicken » (Raeren). Don de M. Joseph Brassinne. 

3. Ancien réchaud en fonte, reposant sur trois pieds et muni 
de deux anses retenant chacune un anneau mobile, recueilli dans 
les ruines du château de Franchimont. Hauteur : 0m24 ; dia-
mètre : 0m25. Don de M. Georges de Froidcourt. 

4. Deux cols: l'un, en dentelle de Bruges (vieux Bruges), avec 
bordure (vingt festons) en dentelle de Cluny ; l'autre, sous 
bordure, en dentelle de Gênes. Largeur : 0m49 et 0m41. Don 
de Mme Mottard Van Marck. 

5. Quatre pilotis en bois de chêne, provenant des substructions 
des premiers remparts (XIe siècle) d'Outre-Meuse, mis à jour, 
en 1910, à l'extrémité du boulevard de l'Est, lors des travaux 
de fondation de l'église Saint-Pholien. Longueur actuelle : 0m85 
à 0m90. Don de M. Théodore Gobert. 

6. Ancien verre à vin liégeois (pied ébréché) (hauteur : 0,n07) 
et un fragment de grosse poterie, trouvés dans le sol, à lm60 
de profondeur en-dessous du pavé de la cave de la salle de 
travail de la Bibliothèque de l'Université de Liège (ancienne 
salle du couvent des Jésuites wallons), au cours des travaux 
d'installation de la nouvelle chaufferie, en novembre 1928. 
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Envoi de M. Joseph Brassinne, professeur et bibliothécaire en 
chef de l'Université de Liège. 

7. Deux fragments de plaque, en terre cuite, moulée et ver-
nissée (vernis jaune), représentant saint Georges terrassant le 
dragon, provenant de l'ancien four de potier mis au jour, en 
1916, lors de travaux exécutés dans la maison Régibeau, n° 47, 
rue Entre-deux-Ponts, à Liège. Ces deux fragments viennent 
heureusement compléter la plaque (fin du XVe ou commence-
ment du XVIe siècle) dont divers fragments avaient déjà été 
donnés par M. Marcel De Puydt, le 21 août 1916, et par M. Félix 
Frésàrt, le 15 janvier 1919 (voir les rapports précédents). Don 
de M. Jean Lohest. 

8. Partie de stalles (deux sièges avec miséricordes), en bois 
de chêne, datant du XVIe siècle et provenant de la chapelle, 
aujourd'hui désaffectée, dite de Sainte-Anne, aux Pouhons 
(commune de Harzé, province de Liège). Dépôt de la Ville de 
Liège. 

9. Deux sceaux en cuivre, l'un de l'ancienne église Saint-
Thomas, à Liège (XVI [Ie siècle) ; l'autre, du régiment municipal 
liégeois (1er novembre 1789). Dépôt de la Ville de Liège. 

10. Deux tables d'autel, datant du XVe ou du commencement 
du XVI e siècle, trouvées, en 1928, dans le sol, au cours des 
travaux exécutés pour la construction du nouveau pont Saint-
Léonard (pont Maghin) : dalles carrées, en pierre calcaire, de 
0m25 de côté, ornées chacune de cinq croisettes inscrites clans 
des cercles et taillées en méplat, une au centre et une dans 
chaque coin de la dalle. Dépôt de la Ville de Liège. 

11. Dalle en marbre blanc (0m24 x 0m18) portant, gravées, 
les lettres S. P. Q. L. (senatus populusque leodiensis). Même 
provenance que les deux tables d'autel. Dépôt de la Ville de 
Liège. 

12. Portrait à l'huile, de Marcel De Puydt, oeuvre du peintre 
anversois Jan Puyenbroeck, offert, par l'artiste, à la Ville de 
Liège. Dépôt de la Ville de Liège. 

Le Conservateur, 
J . SERVAIS. 



R A P P O R T 

SUR LES MUSÉES CURTIUS ET D'ANSEMBOURG 

P E N D A N T L ' A N N É E 1929 

I . — M U S É E A R C H É O L O G I Q U E L I É G E O I S 

(Maison C u r t i u s ) 

Travaux d'aménagement et d'entretien. — Dans notre 
dernier rapport annuel, nous disions : 

« Ajoutons qu'un travail beaucoup plus important que tous 
» ceux qui viennent d'être signalés » (petits travaux d'entretien) 
» a été commencé dans le courant du mois de décembre : le 
» remplacement des vieux chéneaux qui longent le versant du 
» toit opposé à celui de la façade vers le quai de Maestrieht. ; 
» travail de réfection qui, dans un avenir prochain, sera proba-
» blement suivi du renouvellement d'une bonne partie de la 
» toiture, chose absolument nécessaire. » Ce dernier travail con-
sidérable et dispendieux a été exécuté en 1929. 

D'autres travaux d'entretien, tels que le renouvellement de la 
peinture des murs et des plafonds de diverses salles et couloirs 
du Musée et de son annexe, ont été remis au printemps de l'année 
1930. Ils devront être terminés avant l'ouverture de l'Exposition 
universelle de Liège. 

Fréquentation du Musée. — 15.452 personnes ont visité 
le Musée. 

Ce nombre est supérieur à ceux atteints en 1928 (14.342) et 
en 1926 (13.480), mais un peu inférieur à celui de 1927 (16.185). 

• A ces 15.482 visites, faites isolément ou par très petits groupes, 
sont venues s'ajouter un grand nombre de visites collectives 
de sociétés d'art ou d'agrément, de cercles d'études, d'associa-
tions professionnelles, de congrégations, etc. des provinces de 
Liège, de Namur et du Grand-Duché de Luxembourg. 

91 classes d'élèves d'établissements d'instruction, de l 'État, 
provinciaux, communaux, adoptés ou privés, se sont également 
rendues au Musée (écoles primaires de Liège, Beyne-Heusay, 
Eben-Emael, Fléron, Herstal, Ixelles, Jemeppe-sur-Meuse, 
Molenbeek-Saint-Jean, Mons-lez-Liège, Namur, Prayon, Se-
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raing-sur-Meuse et Visé ; écoles moyennes et collèges de Liège, 
Ans, Visé et Maestricht ; athénée de Liège ; écoles normales 
d'instituteurs, de régentes et d'institutrices de Liège, Bruxelles, 
Gand et Lierre ; cours d'art et d'archéologie de l'Université de 
Liège ; écoles professionnelles de Liège, Malmédy, Maredsous, 
Namur et Seraing-sur-Meuse ; école mixte supérieure de Dresde). 

Du 1er août au 15 septembre, époque où nos musées sont le 
plus fréquentés par les étrangers, le nombre des visiteurs, sans 
compter les visites faites en groupes par diverses sociétés, est 
monté à 3.378, chiffre supérieur à celui atteint, l'an passé, pour 
cette même période. 

Parmi les personnalités qui ont honoré le Musée de leur pré-
sence, citons : 

MM. Charles Magnette, président du Sénat ; Daily, directeur 
de la Monnaie, Hôtel des Médailles et Monnaies, à Paris ; Louis 
Gillet, conservateur de l'Abbaye de Chaalis, par Ermenonville 
(Oise) ; Maurice Reygasse, directeur du Musée d'ethnographie 
et de préhistoire d'Alger. 

Collections. — Les collections se sont accrues d'une série 
d'objets reçus en dons ou en dépôts par la Ville ou par l 'Institut 
archéologique liégeois. Nous donnons, ci-après, la liste détaillée 
de ces dons et dépôts. 

I I . — M U S É E D ' A N S E M B O U R G 

Travaux d'aménagement et d'entretien.— Quelques pe-
tits travaux d'entretien et de réparation ont été faits. La question 
de l'installation d'une chaufferie reste à l'étude. 

Fréquentation du Musée. — L'Hôtel d'Ansembourg a 
été visité par 9.046 personnes. Ce nombre dépasse de plus de 
2.000 tous ceux qui avaient été atteints jusqu'ici. 

Outre ces 9.046 visiteurs, venus isolément ou en très petite 
compagnie, le Musée d'Ansembourg, comme le Musée Curtius, 
a reçu la visite de diverses sociétés d'art ou d'agrément, de 
cercles d'études, d'associations professionnelles et de nombreux 
groupes d'élèves d'établissements d'instruction de l 'État, pro-
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vinciaux, communaux, adoptés ou privés (écoles primaires, 
moyennes, professionnelles, athénées, écoles normales d'insti-
tuteurs et d'institutrices de Liège, Beaufays, Bruxelles, Fexhe-
le-Haut-Cloeher, Maredsous, Namur, Seraing-sur-Meuse, Wa-
remme, Dresde, etc.). 

La plupart des notabilités étrangères qui sont citées plus 
haut comme ayant visité le Musée Curtius, ont également honoré 
de leur présence le Musée d'Ansembourg. 

Collections. — Les collections du Musée se sont accrues de : 

* a) une commode en marqueterie (fin du XVIII e siècle) ; 
b) trois petites peintures (sujets de chasse) par Cryeff, dans 

des cadres dorés (legs Maurice Gérimont à la Ville) ; 
c) onze aquarelles par Me l Ie Pauline Jamar : 

1° vue de Huy ; 
2° à 5° quatre aspects de la rue de Froidmont, à Liège ; 
6° une vieille maison, à Marché (Franchimont) ; 
7° la tour de la vieille église d'Oupeye ; 
8° la tour de la vieille église de Glain-lez-Liège ; 
9° une rue de Visé ; 
10° l'église de la Xhavée ; 
11° cour de la vieille ferme de Vivegnis (don fait à la Ville 

par Me l l e Léonie Jamar, en souvenir de sa sœur défunte). 

Expositions. — Trois expositions ont été faites, au cours de 
l'année 1929, dans les salles du premier étage. 

Deux de ces expositions : « Lettres et manuscrits d'écrivains 
belges et français » (ouverte du 3 au 17 mars) et « Œuvres de la 
maison d'éditions Enschede et Fils de Harlem » (ouverte du 
12 au 27 mai), étaient organisées par l'Union liégeoise du Livre 
et de l'Estampe, sous le patronage de la Société d'Emulation ; 
elles attirèrent de nombreux visiteurs. 

La troisième « Exposition d'éventails anciens » (ouverte du 
3 au 18 avril), organisée par M. Jean Lohest, avec des pièces 
tirées uniquement de ses collections, eut le plus grand succès : 
plus de deux mille personnes vinrent expressément au Musée, 
pour la visiter. 
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Liste détaillée 
des dons et dépôts faits au Musée archéologique liégeois 

(Maison Curtius), pendant l'année 1929 

1. Fragment de corne de cerf ayant conservé les marques très 
apparentes d'un travail humain, datant, très probablement, de 
l'époque néolithique, trouvé à quatre mètres de profondeur, 
au cours des travaux exécutés, en novembre dernier, place 
Saint-Lambert, à Liège. Dépôt de la Ville de Liège. 

2. Fragment de bénitier, en marbre rouge (époque Renais-
sance) ; débris de nervures de voûtes, de bases de colonnes, de 
chapiteaux, de consoles, de culs-de lampe, etc., en grès, en pierre 
dite « de sable », en marbre, etc., datant d'époques diverses, 
provenant de l'ancienne cathédrale Saint-Lambert ou de ses 
cloîtres, et retrouvés au cours des derniers travaux faits place 
Saint-Lambert (1929). Dépôt de la Ville. 

3. Base de colonne romane (hauteur : 0m21) et fû t de colonne 
gothique (hauteur : lm28) provenant d'une ancienne cave de la 
rue du Vert-Bois (au coin des rues du Vert-Bois et des Pré-
montrés). Envoi de M. Paul Jaspar, architecte. 

4. Lion héraldique (lion accroupi tenant un écusson). Sta-
tuette en grès provenant de l'ancien couvent des Minimes, 
à Liège. Hauteur : 0m57. Don des héritiers de Mm e Félicie Ransy-
Putzeys à l 'Institut archéologique liégeois. 

5. Épi de toiture, en fer forgé, provenant de l'ancien château 
de Froidcourt (Stoumont), construit au début du XVII e siècle, 
démoli vers 1913. Hauteur : lm75. Don de M. Georges de Froid-
court, substitut du Procureur du Roi, à l 'Institut archéologique 
liégeois. 

6. Petit sceau de forme elliptique (hauteur : 0m025 ; lar-
geur : 0m022), en argent, de protonotaire apostolique. Dans les 
armoiries se voit le perron liégeois. Don de M. Marcel De Puydt. 
Dépôt de la Ville de Liège. 

7. Vingt-cinq cadres vitrés renfermant 58 photographies et 
plus de 300 dessins originaux avec notes explicatives concer-
nant les fouilles et recherches faites par MM. Marcel De Puydt, 
Joseph Hamal-Nandrin et Jean Servais, dans les stations paléo-
lithiques et néolithiques de Spy, Juzaine, Rutten, Fouron-
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Saint-Pierre, Fouron-Saint-Martin, Sainte-Gertrnde, Spien-
nes, etc. Envoi de MM. Marcel De Puydt, Joseph Hamal-Nan-
drin et Jean Servais à la Section préhistorique. Dépôt de la 
Ville de Liège. 

8. Deux jambages de cheminée (hauteur : )m55), en grès, 
datant du XVII e siècle, et provenant d'une maison actuellement 
démolie pour la construction du nouveau pont Saint-Léonard, 
à Liège (1929). Dépôt de la Ville de Liège. 

9. Grande cheminée (hauteur : 2m50 ; longueur : 2m20), style 
Renaissance, en grès, provenant de la caserne des pompiers, 
rue Hors-Château, à Liège. Dépôt de la Ville de Liège. 

10. Bahut en bois de chêne (hauteur : lm19 ; longueur : lm43), 
de la seconde moitié du XVIII e siècle ; deux pendules anciennes, 
à colonnes, l'une en marbre blanc et bronze doré (hauteur : 0m42), 
l'autre en cuivre jaune (hauteur : 0m465) et un banc, genre 
ancien, en bois sculpté (longueur : lm4(> ; hauteur : lm24). Legs 
fait à la Ville par M. Renson-Dubois. 

11. Cassette vitrée contenant un bracelet, un pommeau de 
canne, une broche, un coulant de chaîne de montre, deux pen-
dentifs, en fer incrusté d'or. Bijoux exécutés par Joseph Boussart-
Docteur. Legs fait à la Ville par Me l l e Fulvie Boussart, fille de 
M. Joseph Boussart-Docteur. 

12. Très importante collection de monnaiés et médailles lié-
geoises ; bille de chape du XI I I e siècle; petit plat en argent 
(XIVe siècle) ; Christ (émaux de Limoges du XI I e siècle) ; 
chandeliers, salières, moutardier, service à découper (argenterie 
liégeoise) ; une coupe en argent avec reliefs, œuvre attribuée à 
Clodion ; petit buste d'évêque, en ivoire ; plusieurs menus objets 
en bronze et monnaies de l'époque romaine ; anciennes monnaies 
étrangères en or et en argent, etc. Legs fait à la Ville par M. Mau-
rice Gérimont. 

13. Fragment (longueur : 0m64) de croix gothique, en fer forgé 
et 35 monnaies frustes, en cuivre, trouvés au cours des travaux 
exécutés pour la construction du nouveau pont des Arches (1929). 
Dépôt du Gouvernement. 

Le Conservateur, 
J . SERVAIS. 



SITUATION DE LA BIBLIOTHÈQUE 

A U 31 D É C E M B R E 1 9 2 9 

Acquisitions et dons d'auteurs. — Pendant l'exercice 
écoulé, la Bibliothèque a reçu des dons de Me l l e Y. Dupont, 
de MM. J . Breuer, H. Chobaut, le Comte R. D'Ansembourg, 
J . de Beer, A. de Behault de Dornon, P. Debouxhtay, J'. Jaspar, 
L. Stroobant, L. Wilmotte. 

La Ville de Liège a bien voulu nous faire parvenir le tome V 
du magistral ouvrage de M. T. Gobert. M. E. Van den Broeck, 
conservateur honoraire des Musées royaux du Cinquantenaire, 
nous a adressé 15 de ses travaux relatifs à nos contrées pendant 
les siècles de la préhistoire. Mm e Mouton nous a fait parvenir 
10 lithogravures_de Cremetti représentant les abbayes de Beau-
fay, de Robermont, de Saint-Gilles, de Saint-Laurent, du Val-
Saint-Lambert, la commanderie de Saint-André, l'église des 
Dominicains et la grande commanderie des Vieux-Joncs. 

Échanges. — 20 sociétés ou organismes belges, 30 sociétés 
étrangères nous ont fait parvenir régulièrement leurs publica-
tions. Par les échanges, auxquels s'ajoutent les acquisitions et 
dons d'auteurs, la Bibliothèque s'est accrue de 48 volumes, 
131 brochures ou fascicules de revues, 1 carte et 10 planches, 
c'est-à-dire de 190 unités. 

Nos réserves. — Quelques ventes intéressantes ont pu être 
réalisées. Mais, dans l'ensemble, nos réserves demeurent tou-
jours considérables. 

État de la Bibliothèque. — L 'inventaire des périodiques 
est, pour ainsi dire, terminé. Cela permettra au Bureau de con-
naître la situation des sociétés belges et étrangères vis-à-vis 
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de l 'Institut et de fixer, ainsi, les modalités de la reprise des 
échanges. Tous les doubles ont été mis à part. Une liste en est 
dressée. 

Le catalogue des brochures est amorcé. 

Le Bibliothécaire, 
G . BONHOMME. 



LA VIE A LIÈGE 

SOUS ERNEST DE BAVIÈRE 

(1581-1612) 

Études archéologiques 

LA CITÉ DE LIÈGE ET SON « RÉGIMENT » 

1. — Aspect de la Cité 

Le fabuleux voyageur Jean de Mandeville, parlant de Liège, 
assurait qu'il n'avait trouvé aucun pays qui lui plût davantage 
à cause de la bonté de l'air, des fruits de la terre, de la beauté 
du site, des innombrables commodités et grâces, accompagnés 
d'une liberté très grande. Selon Guichardin (1), qui vers la fin 
du XVI e siècle, visita la ville, le plan de Liège est merveilleux. 

« La Cité est située », dit-il, « dans une vallée agréable, entourée 
de coteaux ; la Meuse y entre en deux branches et y forme plu-
sieurs îlettes habitées. Dans la Cité il y a des sources d'eaux 
vives et claires et si grande quantité que l'on voit partout de 
belles et fraîches fontaines, et il se trouve des maisons où il y 
en a deux et trois. La Cité est fort grande et fort étendue. Elle 
enclôt en ses murs des montagnes et vallons, des ruisseaux 
d'eau claire et un grand vignoble. Les bâtiments sont très beaux, 
bâtis de pierre. Le palais du Prince est somptueux, magnifique, 

(1) GUICHARDIN, Description de tous les Pays-Ban. 
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superbe, encore qu'il ne soit pas achevé. Il y a aussi de bonnes 
maisons pour la demeure des citoyens. » 

Ortelius (1), le célèbre géographe du XVI e siècle, tout en 
s'excusant de ne pouvoir en dire plus, trace un rapide tableau 
de la ville, que la Meuse, dit-il, « divise en une si grande quantité 
d'îles que presque chaque quartier possède son cours d'eau, 
servant à l'usage des habitants. Située dans une vallée entourée 
de collines de tous côtés, Liège est décorée de temples augustes, 
de couvents, d'édifices magnifiques, tant publics que privés, 
de ponts de marbre (2) et d'une quantité de fontaines limpides. » 
Marguerite de Navarre (3), qui, du temps de Croesbeck, était 
passée par Liège, la compare à Lyon. « Elle est presque en même 
assiette, » dit-elle, « et un peu plus grande que Lyon. La rivière 
de Meuse passe au milieu. Très bien bâtie, n'y ayant maison 
de chanoine qui ne paroisse un beau palais ; les rues grandes 
et larges, les places belles, accompagnées de très belles fontaines ; 
les églises ornées de tant de marbres qui se tirent près de là, 
qu'elles en paroissent toutes ; les horloges faites avec l'industrie 
de l'Allemagne, chantant et représentant toutes sortes de mu-
siques et personnages. » 

Le jésuite anglais Robert Turner (4), qui, en 1581, accompagna 
à Liège, le prince Ernest lors de sa Joyeuse-Entrée, déclare, 
avec son emphase habituelle : « c'est Rome, si l'on compte le 
clergé ; Florence si l'on considère le peuple ; Cologne, si l'on 
en juge par sa remarquable situation ; c'est Augsbourg, quant à 
son site, c'est Munich pour l'élégance, Lyon pour ses édifices », 
et il termine : « Vita hic est mori, nisi mors sit vivere Parisiis. » 

Macropedius, dans un recueil de modèles de style épistolaire (5) 
disait, en 1543, que « si l'on compare les beautés de Liège à celles 
des autre villes, il n'en est pas qui puisse plaire davantage. 
A l'Orient vous voyez descendre la Meuse, de couleur verdâtre, 

( 1 ) ORTELIUS, Itinerarium per nonnullas (lallici Belgii partes, 
pp. 10-17. 

(2) Apparemment la « castine » ou pierre dite do Namur, exploitée 
dans la vallée de la Meuse à part ir d'Engis. 

(3) MARGUERITE DK NAVARRE, Mémoires, p p . 138 s s . 
(4) ROBERT TURNER, Panegyricus de duobus t ri u m phi s, 1. e . 
(5) MACROPEDIUS, Epistolica 1543, traduction française d'ALPHONSE 

ROERSCH, dans Bulletin de la Société liégeoise de bibliographie, I, pp. 181 
et se. 
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au cours large et rapide. Le fleuve, servant à un important 
commerce, est, presque à chaque instant, parcouru par des 
bateaux et radeaux qui montent et qui descendent ; ce qui est 
très agréable, c'est qu'on l'aperçoit tantôt le long des remparts, 
tantôt à l'extérieur de la ville. Au Midi, vous pouvez contempler 
au loin et comme en un tableau, des montagnes boisées plus 
hautes les unes que les autres, avec leurs charmantes vallées. 
Vers le Couchant quel ravissement ! Le regard se perd sur les 
plaines immenses de la Hesbaye entière ; même vue au Septen-
trion et de ce côté, en outre, on jouit de l'aspect très agréable 
des vignobles qui descendent de la montagne jusque dans la 
Cité. Mais nous voilà, sans y songer, revenus dans la ville. 
Celle-ci, bien que détruite et ruinée jadis par l'incendie qu'y 
portèrent les Bourguignons, renferme, cependant, les splendides 
demeures de beaucoup de nobles et de bourgeois, les unes res-
taurées, les autres reconstruites, car les matériaux de construction 
sont ici à fort bon compte. Les bois, tirés des forêts d'alentour, 
viennent par la Meuse qu'ils descendent au moyen de radeaux 
formés de poutres assemblées. Les montagnes voisines fournissent 
les moellons et pierres de taille et les rochers la chaux vive. 
Liège possède des fontaines très agréables, à la source toujours 
jaillissante et dont les eaux fort limpides, prises comme boisson 
par les gens du p a y s , sont très bonnes et très salubres. Parcourez 
les différents monastères et maisons de riches, vous n'en trou-
verez pas une dont la cuisine ne soit fournie d'eau vive, avantage 
inappréciable. Nous avons ici sept ou huit collèges de chanoines, 
cinq abbayes, suivant l'expression locale, trente deux paroisses 
et je ne sais combien de monastères... mais qui pourrait apprécier 
à leur valeur les objets qu'ils renferment, la beauté de leur 
construction, les charmes de leurs jardins? Je ne parlerai pas 
non plus, de l'étendue cle la ville, ni du grand nombre de ses 
habitants au tiers duquel Utrecht n'arrive pas, mais je dois 
dire un mot de la pureté et de la salubrité de l'air qu'on y respire : 
notre très illustre voyageur. Jean de Mandeville, après avoir 
parcouru les régions du monde entier, l'a proclamé de beaucoup 
le plus doux et le meilleur pour la santé... Fasse le Ciel qu'arrivant 
ici, vous puissiez contempler la merveille que je vous ai décrite 
et celles plus nombreuses encore, dont j'aurais dû vous parler. » 
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A cette narration, peut-être un peu enthousiaste, mais exacte 
pour le fond, je pourrais peut-être en ajouter d'autres encore ; 
je me contenterai de deux qui, d'époque un peu postérieure, 
nous donneront deux appréciations différentes. 

Pierre Bergeron (1), accompagnant aux eaux de Spa quelques 
gentilshommes français, passa par Liège en 1619, quelques 
années après la mort d'Ernest de Bavière. « I>e toutes les villes 
de Belgique », dit-il, « Liège est l'une des plus belles, splendides, 
agréables, l'une des mieux bâties, des plus riches et des plus 
peuplées et, ajoute-t-il, non telle qu'autrefois qu'estant honorée 
de la magnificque cour de ses evesques, elle avoit, après Paris, 
le bruit et le los par dessus toutes les autres villes de l'Europe, 
soit qu'on considère le nombre, beauté et richesses de ses églises, 
couvents et monastères, la splendeur, magnificence, noblesse 
de son clergé, sa grande bourgeoisie, tant gentilshommes que 
citadins et artisans, son grand traficque avec les pays circon-
voisins à qui elle débitte toutes sortes de marchandises, l'exer-
cice des bonnes lettres et ses études et collèges, la bonté, salubrité 
et aménité de son air, la fertilité et abondance de son terroir 
et autres prérogatives dont elle est douée. Sa situation est fort 
agréable et commode, estant en forme de théâtre à cause des 
montagnes qui l'enferment et la couvrent du côté du nord et 
de l'autre ayant la grande rivière de Meuse qui se départ en 
plusieurs bras pour l'arroser avec plus de commodité de ses 
habitants, et ces bras faisant plusieurs belles isles qui se joignent 
par divers pont de pierres et surtout par un très grand et magni-
fique où le grand cours d'eau passe e qui la sépare d'un grand 
et large fauxbourg ou plustost une autre ville ; puis un beau 
et large quay où abordent les barques, et se chargent et 
déchargent les marchandises avec grande facilité. Ses bastimens, 
tant d'églises que palais et maisons particulières, très bien faits 
et de bonne matière, comme est l'ordinaire du pays, qui sont 
les marbres et autres pierres dures. 

La ville est assise partie dans la plaine, le long du fleuve et 
de ses divers bras et replis, partie au pendant des collines qui 

(1) BERGERON, Voyages ès Ardennes et Pays-Bas en 1619, publié par 
Miehelant, Liège, 1875 (Publications des Bibliophiles liégeois), pp. 99-100. 
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la ceignent d'un costé et là sont force jardinages et terres vagues, 
le tout environné jusqu'au plus haut d'une très bonne et forte 
muraille... La ville est divisée en cinq quartiers celuy de la 
grand'place. de delà-Meuse, l'insulaire ou l'Isle, Sainct Jean 
et Sainct Servais. Cette ville, avant la ruine faicte par le duc de 
Bourgogne, estoit si riche et puissante qu'elle pou voit nombrer 
en soy jusques 120.000 habitans et plus et l'an 1382, elle fit 
une armée de 40.000 hommes contre le duc de Juliers à qui elle 
faisait la guerre. Il y a jusqu'à quinze pont tant sur la Meuse 
que sur les petits fleuves qui y passent et font force isles. Il 
y a le pont d'Isle, puis le grand et. le long du quay, une maison 
publique pour la douane, qui a cousté plus de cent mille florins 
à bastir... Outre celà grand nombre de fontaines publiques et 
privées... grand nombre de belles places, la plupart plantées 
d'arbres, belles rues droites et bien pavées. Le circuit de cette 
ville est estimé à quatre mille pas ou environ lieue et demie. 
Il y a à l'entour un assez grand vignoble La ville de Liège a 
trente deux paroisses, autant que de divers mestiers, sept abbayes 
plusieurs autres monastères et couvens, on compte en tout plus 
de cent églises, sept églises collégiales à chanoines fort riches 
et magnifiques et surtout l'église cathédrale de Saint Lambert. 

Les auteurs que nous venons de citer n'ont vu de Liège que 
le côté séduisant. A leur riante description, il convient pourtant 
de mettre quelques ombres, inévitables d'ailleurs, et qui nous 
seront données par la relation de Philippe de Hurges ( 1 ), voyageur 
artésien que j'ai trouvé souvent très exact et qui visita Liège 
pendant les dernières années du règne d'Ernest de Bavière. 
Ce voyageur compare Liège à Paris, « pour la salletez de ses 
rues, couvertes de fanges puantes et noires, par l'estroitesse 
des rues, la hauteur extrême des édifices particuliers, la plupart 
dressez de charpentages et de plâtre, où demeurent en chacun 
cinq ou six ménages et plus, comme nous avons véii à Paris. 
Elle lui ressemble aussi au nombre des églises et lieux pieux, 
au nombre du peuple. La Seine partage Paris en deux, comme 
la Meuse à Liège et le palais du prince liégeois est plus accomply 
que le Louvre ou les Tuileries. » 

(1) DE HUROES, Voyage à Liège, publié par Michelant (Publications 
des Bibliophiles liégeois), passim. 



Sans doute, ce tableau n'est pas aussi flatteur que celui que 
tracent les autres voyageurs, niais il a l'avantage de nous montrer 
un aspect de Liège que les autres, s'ils l'ont vu, n'ont pas cru 
devoir relater. Tous, sans doute, n'avaient hanté que les maisons 
des riches chanoines, de l'aristocratie noble ou bourgeoise et 
n'avaient vu que les parties luxueuses de la Cité. 

Philippe de Hurges, bon et simple bourgeois, arrivé à Liège 
sur une charrette, par le faubourg Sainte-Marguerite, alors pavé 
de larges carreaux de grès et de pente tellement roide que les 
chevaux le descendaient « à escorche-cul », comme dit de Hurges, 
dut dès son premier contact avec Liège, être plutôt déçu. Logé 
rue Derrière Sainte-Cathérine, à l'auberge des Quatre-Séaux (1) 
dans le populeux quartier derrière l'Hôtel-de-Ville, de Hurges 
ne vit tout d'abord que ce quartier avec ses vieilles et hautes 
maisons construites de bois et de plâtre où. comme il le raconte, 
habitaient plusieurs ménages. C'est dans ces rues étroites et 
tortueuses du centre de la Cité que le voyageur a dû voir ces 
fanges noires et puantes causées surtout par le charroi de la 
houille, fanges et boues qui ne parvenaient pas aisément à 
s'écouler, faute d'égoûts, par l'unique ruisseau placé, suivant 
un ancien système, au milieu de la rue. Et beaucoup de ces 
demeures populaires déchargeaient leurs eaux ménagères sur 
la voie publique et, en l'absence de gouttières au toit des maisons, 
la pluie dégoulinait sur les passants sans autre protection contre 
l'eau du ciel et les cataractes tombant des toits, que les larges 
bords de leur chapeau ou le balandran qui leur couvrait les 
épaules. 

Philippe de Hurges, et c'est là l'intérêt de son récit, paraît 
s'être attaché plutôt à l'observation des mœurs populaires, 
et c'est ainsi que nous trouvons cher/ lui, un portrait des Liégeois 
aussi peu flatté que le tableau de leur ville. 

Pour se faire une idée exacte de la physionomie de Liège à 
cette époque, il faut tenir compte aussi bien du pessimisme de 
de Hurges que du lyrisme des autres écrivains et, après véri-

(1) L'auberge des Quatre Séaux (Ax qwate sèyais) existait encore 
à Liège au milieu du X I X e siècle. 
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fication par les faits et documents, je pense que tous nous rap-
portent des choses exactes. Tous s'accordent sur la grandeur 
de la ville, l'importance de sa population, sur la beauté et le 
nombre des édifices religieux et civils, sur le nombre et la pureté 
des fontaines, sur le pavage de ses rues, chose remarquable, 
semble-t-il, pour qu'on en ait fait une mention spéciale. En 
effet, les rues de Liège, depuis longtemps déjà, étaient garnies 
de larges dalles de grès. Le Magistrat et les Fermeteurs de la 
Cité assumaient la charge de faire entretenir le pavage, tant au 
point de vue de la sûreté des communications que de la salubrité 
publique. De leur côté, les citoyens étaient tenus de nettoyer 
la partie de la rue située devant leur demeure, mais il semble 
que l'on ne tenait pas strictement la main à cette prescription 
du « Régiment », c'est-à-dire des ordonnances de police. Les 
édits touchant la peste, notamment, insistent toujours sur la 
malpropreté des rues, défendant d'y jeter ou laisser séjourner 
des « fientes, ordures, sang, trigus, cendrisses, charognes », etc. 
il est probable que les ménagères liégeoises se débarrassaient 
volontiers sur la voie publique de tous les débris du ménage. 
Les eaux sales, lorsqu'elles n'étaient pas recueillies derrière 
l'habitation dans un « seaweroux, surgeroux », autrement dit 
un puits perdu, s'écoulaient de la maison dans la rue par le 
« saiweu dè pwèsse » canal à ciel ouvert longeant le corridor 
de la demeure et se rendant sur la voie publique par une ouverture 
pratiquée au bas de la porte d'entrée. 

Les habitants des étages y mettaient sans doute moins de 
façon encore. Ce n'était pas uniquement l'eau du ciel tombant 
des toitures qui entretenait, dans les rues, ces boues et fanges 
dont parle de Hurges, ainsi que cette puanteur, 1' « air de Liège », 
dont se plaint le voyageur artésien. Plus d'une fois, dans les 
rues tortueuses de la Cité de Saint Lambert, le bourgeois ma-
tineux devait subir la même aventure que celle qui était arrivée 
au bon roi Saint Louis, allant à matines ! 

Cet « air de Liège », dont parle de Hurges, était causé par ces 
fanges et boues presque autant que par l'usage des « fowailles » 
de houille, employées comme chauffage domestique. Les che-
minées, assez mal construites, devaient retenir la fumée au 
lieu de l'envoyer rapidement dans les airs et, d'autre part, l'at-

3 
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mosphère assez humide de la Cité devait s'opposer à une dis-
parition rapide de ces lourdes fumées. On ne pouvait, certes, 
pas donner Liège comme un exemple de salubrité à cette époque, 
tout au moins en ses quartiers populeux, mais cette situation, 
en somme, ne devait pas être très différente dans toutes les 
villes à population très dense. 

Nous verrons, à un autre endroit, ce qu'était l'habitation 
bourgeoise. Les édifices publics, dont tous les voyageurs font 
éloge, étaient nombreux dans la Cité, tout spécialement les 
églises. 

Outre la Cathédrale, les sept grandes collégiales, nombreuses 
étaient les églises paroissiales qui, à l'exception de Sainte-
Marguerite, Sainte-Foi, Saint-Remacle-au-Pont (Amécourt), 
Saint-Vincent (Fétinne), Sainte-Véronique (Avroy), et Saint-
Christophe, étaient encloses dans les mm ailles de la ville. Les 
paroisses de Saint-Remi, Saint-Adalbert, Saint-Martin-en-Isle, 
Saint-Nicolas-au-Trez, se trouvaient dans l'Isle ; celles de 
Saint-Pholien, Saint-Nicolas se trouvaient Outre-Meuse. Comme 
particularités, Sainte-Ursule était la paroisse du Palais épiscopal ; 
Notre-Dame-aux-Fonts, le baptistère primitif de la Cité, était 
considérée comme l'église-mère des collégiales, et son curé 
portait le titre d'archiprêtre ; les églises de Saint-André et de 
Saint-Gangulphe appartenaient à l'Ordre Teutonique, dont le 
chef, à Liège, habitait une maison derrière le Palais, au bas de 
Pierreuse. Il portait le titre de Grand-Curé et, lorsqu'il était 
prêtre, il officiait avec les ornements sacerdotaux par dessus 
son armure. La plus petite paroisse était celle de Saint-Nicolas-
aux-Mouches, qui n'avait que quelques paroissiens appartenant, 
en majorité, au personnel de la collégiale Sainte-Croix. Il est à 
remarquer qu'auprès de chaque collégiale se trouvait une petite 
église paroissiale. A côté de Saint-Lambert était Notre-Dame-
aux-Fonts, à côté de Saint-Pierre, Saint-Clément, à côté de 
Sainte-Croix, Saint-Nicolas-aux-Mouches, à côté de Saint-Martin, 
Saint-Remacle-au-Mont, à côté de Saint-Jean, Saint-Adalbert, 
à côté de Saint-Paul, Saint-Martin-en-Isle, à côté de Saint-Denis, 
Sainte-Aldegonde, à côté de Saint-Barthélemi, Saint-Thomas. 
Il semble bien que ces petites églises avaient été élevées sur le 
territoire, et probablement des ressources des chanoines, à qui 
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appartenaient les grandes collégiales et que, tandis que le service 
ordinaire du culte, le culte privé, s'exerçait à la petite église 
paroissiale, la majestueuse collégiale était réservée aux chanoines 
et aux cérémonies d'apparat ; ces églises paroissiales étaient, 
en effet, de très modestes édifices tandis qu'elles étaient plus 
grandes et plus riches lorsqu'elles avaient été fondées et dotées 
par des particuliers pour desservir un certain quartier dont les 
fondateurs de ces églises étaient primitivement, les propriétaires. 

Outre les collégiales et les paroisses, affectées au culte séculier, 
il y avait de nombreuses chapelles ou églises tantôt fondées 
par des particuliers, tantôt appartenant à des couvents. Ceux-ci 
étaient au nombre de près d'une soixantaine dans la Cité ou 
dans la banlieue immédiate. Quelques-uns de ces temples étaient 
considérables, tels Saint-Jacques et Saint-Laurent, appartenant 
aux Bénédictins, Saint-Antoine, aux Mineurs, les églises des 
Dominicains ou Prêcheurs, les Barrés ou Carmes, les Prémontrés, 
en Beaurepart, les Ecoliers, les Récollets, etc. En outre de ces 
couvents, beaucoup de communautés ayant leurs couvents 
en dehors de la Cité, possédaient dans celle-ci des « refuges », 
destinés à recevoir les moines en cas de danger imminent. Devant 
cette abondance de lieux consacrés à la piété on comprend 
le mot de Pétrarque « Vidi Leodium, insignem clero locum », 
comme aussi ce que rapporte Guichardin qu' « on nommait 
Liège le paradis des prêtres ». Il ne faudrait pas, pourtant, 
s'exagérer l'importance de l'élément religieux à Liège. Il n'y 
avait certes pas, dans ce pays, plus de moines que dans d'autres 
villes ou régions, et les couvents n'y étaient pas plus puissants 
ni plus riches, au contraire ; mais, en vertu de la constitution 
de ce pays, le clergé séculier y avait une prépondérance indis-1 

cutable. 

* 
* * 

La topographie du Liège du XVI e siècle est assez difficile à 
se figurer aujourd'hui. D'une extrémité à l'autre, la Meuse le 
traversait, non en un seul lit, mais au contraire en multiples 
canaux. Auprès du monastère de Saint-Jacques, la Meuse, 
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venant du sud, se divisait en deux branches, l'une se dirigeant 
vers le nord-est, séparait la Cité proprement dite du quartier 
d'Outre-Meuse, l'autre branche, contournant le quartier de 
l'Isle, faisait une boucle jusqu'à la Place-aux-Chevaux puis, 
après avoir franchi le pont d'Isle, se ramifiait en une multitude 
de canaux ou biefs servant à faire mouvoir les moulins actionnant 
les makas, bouxhereyes (marteaux-pilons) et semmes (usines) 
destinés à travailler le fer. C'était sur ces dettes 011 islays que 
se trouvaient en majeure partie les ateliers des fèvres, ouvriers 
du marteau qui la plus considérable de ces îlettes s'appelait, 
pour cette raison, l'islay (Lulay) des Fèvres. Les divers biefs 
finissaient par se jeter dans le premier courant dont nous avons 
parlé, qui, à ce confluent, formait une sorte d'étang, le Vivier, 
auprès duquel était une îlette, nommée Islay-Hochet, sur laquelle 
était édifié le couvent primitivement habité par les Frères 
Hiéronymites, les Fraters, comme on les nommait, puis par les 
Jésuites, ce qui faisait que l'Islay-Hochet portait parfois le nom 
d'Tslay des Fraters ou des Jésuites. 

Le quartier du sud-est de la ville, Dela-Meuse ou Outre-Meuse, 
était lui-même composé d'îles. Celle qui avait primitivement 
porté le nom d'Outre-Meuse se trouvait entre le fleuve et un 
cours d'eau qui paraît avoir été le lit primitif de l'Ourthe (Barbou). 
Cette île, allongée, était l'ancien quartier des Prés que défendait, 
à l'est, la tour fortifiée, servant aussi de porte, de l'église Saint-
Nicolas et donnant accès à un pont, le pont Saint-Nicolas, sur 
le Barbou. Une boucle de ce cours d'eau, peut-être un ancien 
bief, formait là une petite île, sur laquelle se trouvait, le Pré-des-
Arbalétriers, où ils s'exerçaient au tir au « berseau » (cible). 
Sur cette île était aussi la belle maison appartenant au prince 
Ernest de Bavière et qu'à la fin de son règne, il donna à la Com-
pagnie de Miséricorde pour en faire un hôpital, l'Hôpital de 
Bavière. Au-delà du pont Saint-Nicolas, on était en Chock, 
dont le vinâve, ou partie bâtie, s'étendait jusqu'à la Rivelette, 
cours d'eau coupant les terres de Bêche et servant à divers 
moulins ; traversant la Rivelette sur le pont Saint-Julien ou 
par un autre poneeau situé sur le parcours de Roture, (peut-être 
l'endroit où on rouissait le lin), on arrivait dans les Terres de 
Bêche que baignait, au sud-est, un cours d'eau fort rapide, 
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longeant le rempart et qui séparait la Cité du baillage d'Amé-
court (1). Ce cours d'eau, appelé aujourd'hui Dérivation de la 
Meuse, était considéré comme le prolongement du cours de 
l'Ourthe par beaucoup de gens. Il semble bien, pourtant, que 
c'était le lit primitif de la Vesdre depuis Chênée jusqu'à Jupille. 
Cette rivière avait dû former, jadis, une sorte de marécage, 
les Basses (marais-étang) longeant le territoire de Grivegnée 
et la côte de Cornillon. Ces Basses furent, dans la suite, asséchées 
au moyen d'une digue, le Long-dos, depuis les Grosses-Battes 
(digue) jusqu'à Amécourt, mais le courant rapide de la Vesdre, 
ayant été fort amorti, ne put plus continuer en ligne droite et, 
se perdant dans les étangs de la Colette, laissa le reste de ses 
eaux rejoindre, par le bief des Oies, le cours de l'Ourthe dans le 
Barbou, en face du couvent des Ecoliers. 

Je ne ferai pas la topographie des cours d'eau en dehors des 
murailles de la Cité, mais il est évident que tous ces cours d'eau, 
qui faisaient de Liège une petite Venise, exigeaient de nombreux 
ponts. 11 y avait le Grand Pont de Meuse, joignant le cœur de 
la Cité au quartier d'Outre-Meuse, et qu'on appelait le Pont 
des Arches parce que l'ouvrage primitif comprenait un nombre 
considérable d'arches, de onze à quinze, selon mes calculs. 

Construit sous Réginard, au XI e siècle, le pont avait été 
plusieurs fois renversé. L'ouvrage qui existait au XVI e siècle 
était une massive construction qui, par suite de l'empiétement 
continu de la rive gauche sur le fleuve, avait fini par ne plus se 

(1) J ' a i conservé aux noms d'endroits, au tan t <|ue possible, la forme 
qu'ils avaient, au XVI e siècle. En ce qui concerne Amécourt, j 'estime 
cette forme beaucoup plus correcte que celle, devenue traditionnelle 
d'Amercœur. Le mot Amécourt, que l'on rencontre en d'autres régions 
qu'à Liège, représente le nom propre masculin Ameil ou Amé (Amalricus) 
avec le nom commun court. On a cru, je ne sais pourquoi, à une époque 
récente, que cette (inale représentait le wallon « cour » (cœur) et d'Aîné 
on a fait, au lieu d'Aimé qui aurait été logique, amer d'où Amercœur. 
E t on a été plus loin en retraduisant en latin, au XVII e siècle, pont 
d'Amerco>ur en « pons amari cordis » ! Même remarque pour Cronmeuse, 
endroit oii la Meuse fait une courbe (crom) d'où « cronmouse », que cer-
taines pièces du XV e siècle écrivent « cronmoise » (prononcez Cromwèse) 
et devenu Coronmeuse, on ne sait pourquoi. E t encore le quartier « di-delà-
Monse » (d'au-delà Meuse), devenu par une faute de prononciation, 
« Djus-de-la-Mouse ». Or « djus », en wallon, signifie en-dessous, en bas, 
ce qui rendrait incompréhensible ce terme « Djus-de-la-Mouse », puisque 
lo quartier en question n'est pas. topographiquement, plus bas que la 
Cité, mais, par rapport à celle-ci, de l 'autre côté de la Meuse. 
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trouver dans le fil de l'eau. Placé en diagonale sur la Meuse, 
ce pont, aux arches étroites, constituait pour la navigation, un 
tel danger que des naufrages étaient nombreux à cet endroit, 
aussi y avait-il, sur une des piles une « potalle » ou chapelle 
avec une statue de Sainte-Barbe. Le pont n'était pas moins 
incommode pour le passage des véhicules, à cause de l'étroitesse 
de la voie charretière, inconvénient aggravé encore par le fait 
qu'on avait laissé bâtir des maisons sur le pont même, du côté 
de la Cité. En outre, il y avait, à peu près au milieu du pont, 
vers Outre-Meuse, une sorte de tour avec poterne, qu'on appelait 
Male-Governe et dont, après le couvre-feu, on fermait la porte. 
Les ponts Saint-Nicolas, Saint-Julien et d'Amécourt traversaient 
successivement les divers cours d'eau dont nous avons parlé 
ci-dessus. Celui d'Amécourt, autrefois construit en pierre, avait 
été renversé par la grande inondation de 1571, et remplacé 
par un ouvrage en bois. 

Le pont d'Isle, couvert de maisons sur les deux tiers de sa 
longueur, partait de la Place aux Chevaux pour aboutir en Isle 
auprès des Dominicains, traversant sur plusieurs arches les 
rivelettes et les ilettes de Lulay qui, de leur côté, se trouvaient 
en communication avec les autres parties de la Cité par de 
nombreux ponceaux, comme le pont de Torrent, le pont de 
Bavière ou des Jésuites, construit sous le règne même d'Ernest 
de Bavière, ainsi que le pont Thoumas, ainsi nommé, selon 
quelques chroniqueurs plus amateurs d'un bon mot que soucieux 
de réalité historique, parce qu'il était tombé à peine construit. 

On sortait de la ville, au sud-ouest, par le pont d'Avroy qui 
donnait accès au faubourg Saint-Gilles, à la paroisse Saint-
Christophe et à la baronnie d'Avroy. Au nord-est, enjambant 
le fossé qui baignait les Walles, se trouvait le pont Saint-Léonard, 
au-delà de la porte du même nom, tandis que le pont Maghin, 
récemment construit, prolongeait, par dessus le fossé des Walles, 
le quai de la Meuse vers les terres du nord-est. 

Les principales voies de communication continuaient, à l'inté-
rieur de la Cité, les routes vers les pays étrangers. Ces routes 
partaient du Marché, centre de la ville et où s'élevait le Perron, 
censé le centre de la Cité et de la banlieue. C'est du pied de ce 
monument, regardé comme le palladium des libertés liégeoises 
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et comme le symbole de la franchise de Liège, que rayonnaient 
les routes commerciales. La route de Tongres, l'une des plus 
anciennes et qui, encore aujourd'hui, a conservé à certains 
endroits le nom de Vieille Voie de Tongres, montait par la rue 
des Mineurs, côtoyait le Palais, puis, par Pierreuse et Sainte-
Walburge, allait, dans les environs d'Othée, rejoindre l'antique 
voie romaine, la Chaussée Brunehaut qui, venant de Tongres, 
se dirigeait vers Herstal, Jupille, pour de là atteindre Trêves 
par le sud du Duché de Limbourg, le Marquisat de Franchimont 
et la Principauté de Stavelot. Bifurquant de cette route de 
Tongres derrière le Palais, une autre voie passant par un dédale 
de ruelles tortueuses, gagnait, par Agimont et la paroisse Saint-
Séverin, la porte Sainte-Marguerite puis, par Ans, se dirigeait 
vers Saint-Trond. La route de Maestricht, suivant Féronstrée 
et son prolongement, franchissait la porte et le pont Saint-Léonard 
vers Herstal et Vivegnis. Le chemin impérial ou route d'Aix-la-
Chapelle, par la rue du Pont, le pont des Arches, le quartier 
d'Outre-Meuse et le pont d'Amécourt, gagnait le thier de Cor-
nillon pour continuer vers Herve et aussi vers Aix-la-Chapelle. 
Ce chemin coupait à Fléron la route romaine de Tongres à 
Trêves dont nous avons parlé ci-dessus et qu'à cet endroit, on 
nommait Voie de Liège, et qui permettait, par Soiron, de se 
rendre à Verviers. Du pont d'Amécourt, une autre route, quali-
fiée de Basse et Haute-Wez, rejoignait, à Chênée, un très 
ancien chemin venant de Jupille et se dirigeant par le thier des 
Crikions, vers Embourg, Beaufays, Theux. Spa et Stavelot. 
On pouvait aussi, par ce chemin, se rendre à Verviers sans devoir 
traverser le territoire du Duché de Limbourg. 

Une route, quittant le Marché entre la Violette et Saint-
Lambert, traversait les rues Sous-la-Tour, du Faucon, Gérardrie, 
Saint-Gangulphe, le pont puis le vinâve d'Isle, le pont d'Avroy, 
escaladait le faubourg Saint-Gilles, pour redescendre à Tilleur 
et, de là, se rendre à Huy, Moha et Namur. La route de Dinant, 
partant du pont d'Avroy, allait par Avroy, Fragnée, Lairesse, 
le Val-Benoit, Sclessin, passer la Meuse à Seraing sur un bac 
ou barge et, de là, par le Val-Saint-Lambert, la Neuville et le 
Condroz, atteignait Ciney, d'oii l'on pouvait se rendre à Dinant, 
à Bouillon ou à Marche. 
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A côté de ces artères principales, il était une multitude de 
ruelles étroites et tortueuses, d'impasses, de cours situées der-
rière les bâtiments ayant façade à la rue. Beaucoup de ces rues 
portaient des dénominations singulières : tantôt c'était le nom 
ou le souvenir d'un ancien habitant remarquable par l'une ou 
l'autre particularité, ou bien encore une caractéristique de 
l'endroit lui-même, une enseigne célèbre ou même la dénomina-
tion d'un ancien lieu-dit, comme Vinâve d'Isle, la partie bâtie 
primitivement de ce quartier, Lulay pour l'Islay, Vert-Bois, 
au Trez (passage d'eau), Merchoule (marisciolus marécage), 
Pierreuse ou Péry (anciennes carrières), Pixhevache (ruisseau 
tombant de haut), Hors-Château (hors de la fortification pri-
mitive), sur les Airs (arces = anciennes murailles démolies), les 
Prés derrière Saint-Paul et devant Saint-Jacques, le pré Bietmé 
(Saint-Barthélémi), Sauvenière (Silvaneria endroit boisé pri-
mitivement), Outre-Meuse, en Chocke, à Jérusalem (à cause 
d'un « calvaire »), en Bêche, en Roture, (routoir), au golfe de 
Meuse (la Goffe), sur la Batte (quai formé d'un bâtardeau de 
pilotis et de larges dalles), en Honguerie, en Neuvice, en C'hèra-
voie (voie charretière) sur le Chaffour (souvenir d'un four à 
chaux, ou allusion au commerce de chaux qui se faisait là). 

Les lieux-dits se retrouvaient, plus abondants encore, en 
dehors des murs comme Publémont, Jonfosse, Chevaufosse, 
Frangnée sur l'Avroy, Mexhawe, Neuville, Boute-li-cou, 
en Lairesse, Val ou plutôt, je crois Vau-Benoit (vadum = gué 
de la route ancienne allant de Boisée à Angleur). Fétinne, 
la Boverie, Froidmont, les Basses, sur le Long-Dos (digue, levée 
de terre), aux Oies, sur les Prés de Saint-Denis, en Gravioulle 
(plage de gravier), Cronmouse (endroit où la Meuse est courbe), 
sur les Vignes, au Vix Vignis (Vivegnis), Hovémont. Naimette etc. 
Certaines rues tiraient aussi leur nom des professions qui y étaient 
en majorité comme Féronstrée, Tanneurue, Pexheurue, Potiérue, 
rue des Tourneurs, etc. 

Dans la partie la plus populeuse d'une ville, dont la superficie, 
à l'intérieur des remparts, était assez restreinte, on ne se con-
tentait pas, comme dit Philippe de Hurges, de loger cinq à six 
ménages dans une maison ; les propriétaires, pour retirer le plus 
de leur terrain, construisaient deux et trois maisons l'une der-
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rière l'autre, avec passage commun vers la rue. A ces endroits 
certainement, la population était très dense, mais elle ne me 
permet pourtant pas d'admettre le chiffre de population de 
cent vingt mille âmes cité par Bergeron et que rapportent cer-
tains chroniqueurs. A côté des quartiers commerciaux, ouvriers 
et populeux, il y avait, dans la Cité, des endroits, comme les 
cloîtres des collégiales et des couvents, de riches maisons de 
chanoines et de particuliers qui possédaient de beaux jardins 
et où la population était très réduite. En l'absence de pièces 
officielles établissant un recensement, il y en a eu, ne fût-ce 
que pour l'impôt sur les tocquages, je pense que la population 
liégeoise, à la fin du XVI e siècle, ne devait guère dépasser qua-
rante mille habitants. 

Outre les rues, Liège possédait quelques places publiques, 
comme le Grand Marché devant l'Hôtel de Ville, le Vieux Marché, 
entre le Palais et la Cathédrale, la place Verte, toute ombragée 
d'ormeaux, dit Philippe de Hurges, la Place « ou l'on fait courir 
les chevaux », au bord de la Meuse près du pont d'Isle, les places 
devant et derrière Saint-Paul, devant Saint-Jacques, devant 
Saint-Barthélémi et devant Saint-Jean en Isle, les rivages de 
Meuse aux Mairniers, au golfe de Meuse, sur la Batte, en 
Gravioulle, où se tenait la foire. 

* 
* * 

La ville était ceinte de remparts dont certains remontaient, 
pour leur tracé du moins, au XI I I e siècle ; aussi, malgré les 
efforts de l'administration des Fermeteurs, chargée des travaux 
publics, ces remparts ne devaient plus guère être efficaces. 
Depuis l'époque où le duc de Bourgogne avait mis la Cité à sac, 
les fortifications, caduques, avaient dû être relevées ou restaurées, 
mais, bien qu'Erard de la Marck et ses successeurs s'en fûssent 
préoccupés, elles ne répondaient plus aux nécessités militaires 
au XVI e siècle, et plusieurs points en étaient très faibles. La 
description de ces murailles nous montrera, en même temps, 
quelle était l'étendue de la ville. 

En partant de la Meuse, près de la porte Maghin, le rempart, 
appelé les Walles, rencontrait d'abord la porte Saint-Léonard 



puis la porte de Vivegnis ; jusque là, il était baigné par un fossé 
rempli d'eau venant de la Meuse par dessous le pont Maghin. 
De la porte Vivegnis, le rempart, escaladant le coteau, allait 
jusqu'à la tour de Bouillon puis, en faisant une courbe, atteignait 
la porte de Pierreuse. De là, en faisant un angle et surplombant 
le vallon ou Fond-Pirette, la muraille descendait jusqu'à Hoche-
porte d'où, franchissant le pied du contrefort de Xhovémont, 
où était un balloir (bastion), le rempart arrivait en descendant, 
à la porte Sainte-Marguerite, d'où, en remontant, il allait re-
joindre la porte Saint-Martin, située un peu à l'ouest de l'église 
de ce nom. Cette porte avec fossé sec et pont était, de plus, 
défendue vers le nord par un balloir dominant le fond de Sainte-
Marguerite et vers le sud par une tour carrée, la Tour Moxhon, 
qui dominait le fond de la fontaine Saint-Lambert et Jonfosse. 
De la tour Moxhon, la muraille descendait vers la Meuse, au 
« postice » ou poterne des Bégards, située au bout de la Basse 
Sauvenière. En face la Meuse à cet endroit, formant une sorte 
de golfe, le Roland-Goffe, servait de fossé. Le rempart continuait 
sur l'autre rive, celle de l'Isle, depuis Roland Goffe jusqu'à la 
jonction avec l'autre branche de la Meuse, ou courant de Saint-
Jacques. Une porte carrée, surmontée de trois tourelles com-
mandait le pont d'Avroy et une porte d'eau, nommée le trou 
Hazinelle, donnait issue vers le pré derrière Saint-Paul. Auprès 
du monastère de Saint-Jacques, il y avait une petite tour carrée, 
la Tour aux Lapins et, à l'angle de la muraille, une porte d'eau 
donnant passage à une prise d'eau du moulin de Saint-Jacques. 

Bien que, de ce côté, il y eût fleuve et muraille pour défendre 
la ville, la protection était, en réalité, très faible. Au pied de 
la muraille, des atterrissements s'étaient formés, car, en dépit 
des règlements, les habitants, suivant des documents du temps, 
ne se gênaient pas pour se débarrasser de leurs « cendres et 
ordures » en les jetant par-dessus le mur. Aux basses eaux, ces 
atterrissements se couvraient de gazon où les habitants allaient 
faire « curer leurs linges et toilles ». Un recès de la Cité ajoute 
même qu'ils allaient « y faire leurs nécessités ». Ils en prenaient 
à l'aise, d'ailleurs, car on avait tant jeté d'immondices et de 
débris dans la rivière aux environs de Saint-Jacques qu'elle en 
était obstruée à ce point qu'on pouvait passer le cours d'eau 
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avec une charrette, quand l'étiage était normal, et à pied sec 
quand les eaux étaient basses. Quant aux murailles, les riverains 
poussaient le sans-gêne jusqu'à y pratiquer des ouvertures et 
installer sur le mur des « pouxheurs » pour en tirer l'eau nécessaire 
à leur industrie, comme le font remarquer les recès de la Cité 
des 1 !) janvier 1577 et 15 janvier 1594 (1). Il se comprend que, 
dans ces conditions, la protection de la muraille fût illusoire. 

Au-delà de Saint-Jacques, le bras oriental de la Meuse avait 
un courant assez violent pour servir de défense. Celle-ci était 
renforcée, néanmoins, par les murs d'eau, à pic des couvents de 
Saint-Jacques et de Beaurepart. Près de ce dernier, une porte 
d'eau ou poterne basse, située au bout de la rue Saint-Nicolas-
au-Trez, donnait issue sur une berge d'où une barque donnait 
le passage de la Meuse vers la Boverie. Un peu en aval, se trouvait 
la massive tour des Croisiers, près du couvent de ce nom et 
d'où, à la nuit tombante, on tendait, à travers la Meuse, une 
chaîne jusqu'à la Tour en Bêche, en face. Celle-ci était sur la 
rive droite et, avec le balloir situé derrière elle, constituait 
l'ouvrage avancé des fortifications de la rive droite. La Tour 
en Bêche, entourée d'eau, servait de magasin à poudre. Au 
sud-est, le mur s'élevait le long du cours d'eau formé par l'Ourthe 
et la Vesdre et, renforcé vers son milieu par un balloir, atteignait 
la porte d'Amécourt. Commandant le pont du même nom, cette 
porte, massive construction en demi-cercle flanquée de deux 
tourelles, était placée à l'angle que formait la rivière qui baignait 
ses pieds et, de cette façon, dominait tous les environs, depuis 
le Long-dos jusqu'à Droixhe et au balloir de Gravioule. La porte 
d'Amécourt, dont la plate-forme était garnie de canons, con-
stituait un ouvrage sérieux, malgré la disparition, dans l'inon-
dation de 1571, de la barbacane qui, sur le pont, lui servait de 
première défense. De la porte d'Amécourt, la muraille qu'on 
appelait rempart-aux-Oies et percée un peu en aval de la porte 
d'Amécourt d'une poterne, la porte aux Oies, suivait la rivière 

(1) Pour éviter des renvois continuels et fastidieux, l'on saura, une fois 
pour toutes, que l'on peut trouver les textes justificatifs à leurs dates, 
dans les Recès de la Cité et les Conclusions capitulaires, dont les registres 
sont aux Archives de l 'Éta t à Liège, ainsi que dans MATHIEU POLAIN, 
Recueil des édits et ordonnances de la Principauté de Liège, II e série, tome 2. 
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jusqu'en face du couvent des Écoliers. Le long de ce couvent, 
le Barbou servait de fossé, mais il y avait aussi une muraille 
se prolongeant jusqu'aux balloirs de Gravioule, où se trouvaient 
les usines de Curtius. L'un des balloirs était vers le Barbou, 
l'autre vers la Meuse, en face de la porte Maghin. Celui-ci avait 
remplacé une grosse tour que, à la fin du XVI e siècle, le Conseil 
de la Cité avait fait démolir parce qu'avançant dans le fleuve, 
elle rejetait les eaux sur la rive gauche, noyant la Batte et la 
chaussée Saint-Léonard. Le soir, une grosse chaîne était tendue 
entre ce balloir et la porte Maghin, de manière à empêcher un 
assaillant de se servir de la Meuse pour pénétrer de nuit dans 
la ville. 

Bien que la Cité et le gouvernement princier consacrassent 
à l'entretien des remparts une bonne partie des amendes que 
l'on payait pour violation de la franchise, il semble que la valeur 
défensive de la fortification était assez faible. Les habitants, 
nous venons de le dire, ne se gênaient guère pour percer la mu-
raille et, par suite du gaspillage des finances, les réparations 
aux remparts n'étaient pas suffisantes. Il ressort des pièces 
du temps que le principal souci des bourgmestres fut bien plus 
de mettre leurs armoiries sur les portes et murailles que d'assurer 
la défense réelle de la ville. L'abus était tel qu'Ernest de Bavière, 
faisant remarquer que les bourgmestres n'avaient aucun droit 
de faire placer leurs armes sur les murs, condamna, en 1606, 
plusieurs de ces bourgmestres à refaire, à leurs frais, les remparts 
aussi haut que c'était nécessaire, s'ils ne voulaient voir leurs 
armes hachées de ces murailles. 

Les bourgmestres avaient, pour la construction, la réparation 
et l'entretien des remparts, des droits assez étendus et appli-
quaient parfois ce que nous appelons les servitudes militaires. 

C'est ainsi qu'en 1550, on fit démolir le Moulin des Oies, nui-
sible à la défense d'Outre-Meuse et, en 1568, on se demanda 
si l'on ne devait pas faire disparaître, pour raisons stratégiques, 
le monastère de Saint-Laurent, nuisible à la défense de la porte 
Saint-Martin, ainsi que le couvent des Chartreux, sur Cornillon, 
qui dominait de façon dangereuse, la porte d'Amécourt et le 
quartier d'Outre-Meuse. Les deux couvents résistèrent, bien 
entendu, et la question relative à l'emplacement du monastère 
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de Saint-Laurent, pendante depuis le temps de Saint-Lambert 
peut-être, ne fu t jamais vidée. Les événements du siècle suivant 
montrèrent bien que ces deux points étaient vulnérables. 

* 
* * 

La Cité, en dehors des églises et couvents, possédait un certain 
nombre de monuments importants. 

Le palais épiscopal avait été commencé vers l'année 1526, 
par Erard de la Marck, sous la direction d'Arnold Van Mulkem, 
architecte de grand talent, qui l'avait conçu, comme l'abbaye 
Saint-Jacques, dans un style gothique tertiaire, influencé par 
la Renaissance, dont les plus beaux spécimens se trouvent en 
Angleterre (style Tudor) : il serait intéressant, certes, de recher-
cher comment Arnold Van Mulkem avait connu ce style et 
l'avait appliqué, sinon introduit à Liège. Le palais était loin 
d'être achevé à la mort d'Erard, en 1538, et, bien que ce dernier 
eût assigné les revenus de certains biens lui appartenant pour 
faire terminer son palais, celui-ci n'était pas achevé et ne l'est 
pas encore. 

Mieux même, dès le XVIe siècle, certaines parties des bâtiments 
menaçaient ruine. A la fin de ce siècle, sur la place du Vieux 
Marché, faisant face à la Cathédrale, s'élevait une somptueuse 
façade gothique, de même style que celle, toujours inachevée, 
que l'on voit du côté de Pierreuse. Au faîte de bâtiments, une 
belle galerie ou balustrade à jour, surmontait les arcades des 
étages et l'entrée était formée par un avant-corps à cinq pans 
d'une riche architecture. Aux quatre angles de la grande cour, 
il y avait de hautes tours à lanternes, mais l'une d'elles, située 
près de l'église Sainte-Ursule, s'était elfondrée en 1540. Celle 
qui se trouvait près de la porte d'entrée renfermait la prison 
de l'Officiai. Passée l'entrée, c'était la cour d'honneur, dont tout 
le pourtour était en galeries sur colonnes, aussi bien au rez-de-
chaussée qu'au premier étage : la galerie du haut fut fermée 
à la fin du règne d'Ernest de Bavière. Sous les arcades du bas 
de la cour d'honneur, les merciers, chassés des cloîtres de la 
cathédrale, avaient été autorisés à placer leurs échoppes. La 
seconde cour, réservée au Prince, était ornée de fleurs. Les 
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appartements particuliers du Prince se trouvaient dans l'aile 
séparant les deux cours. Le reste des bâtiments servait, 
comme de nos jours, à des usages administratifs et judiciaires. 
Plus loin que la seconde cour, derrière Saint-André et les maisons 
du Marché, il y avait un grand enclos, formant un jardin botani-
que où se trouvaient réunies les plantes et les fleurs les plus rares. 

Les nombreuses pièces du palais étaient lambrissées de boise-
ries sculptées et peintes au naturel, décorées de tapisseries, 
de cheminées de marbres précieux et de meubles de grande valeur; 
si l'on en croit Philippe de Hurges, les appartements privés 
du Prince, notamment, étaient d'une rare somptuosité. 

En 1568, sous Gérard de Groesbeck, et en 1587, sous Ernest 
de Bavière, d'importantes réparations furent exécutées au Palais 
sous la direction de l'architecte Jean de Breux. Dans les pre-
mières années de son règne, Ernest s'occupa beaucoup de son 
palais : il y fit placer des verrières et, en 1589, une grande horloge 
publique fut installée dans une des tours. La même année, il 
concéda aux Échevins, pour y tenir leurs audiences, la moitié 
de la salle dite d'Hercule, où avaient lieu les assemblées des 
États. 

Dans la suite, malheureusement, l'absence presque continuelle 
du Prince lui fit négliger le Palais : les beaux jardins, les bâ-
timents eux-mêmes ne tardèrent pas à ressentir les effets de 
cet abandon où on laissait cette habitation. En son absence, 
comme je l'ai dit, Ernest avait interdit que ses gens habitassent 
le Palais, sauf deux, et il en avait fait partir ses équipages. 

Ernest de Bavière avait, à Liège, une autre résidence qu'il 
affectionnait, c'était sa maison d'Outre-Meuse, située dans une 
île près du pont Saint-Nicolas, et qu'il avait achetée aux héritiers 
de Bernardin Porquin, personnage italien qui avait fait ériger 
cette belle maison au milieu du XVIe siècle. On attribuait la 
construction de cette demeure à Lambert Lombard, et, si le 
fait était établi, il faudrait admettre que le peintre et architecte 
liégeois en avait construit plusieurs de même style, notamment 
rue Grande-Bêche, une grande maison ayant servi de magasin 
et de foyer au théâtre du Pavillon de Flore, une autre demeure 
auprès de la chapelle du Paradis, démolie et que la tradition 
voulait être la propre maison de Lombard ; une autre maison 
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encore dans une cour, entre la place Saint-Michel et la rue de 
Rome. Toutes ces demeures sont d'une architecture italienne 
remarquable, comme l'était la maison de Porquin. C'est dans 
cette maison qu'Ernest recevait ses invités, qu'il avait ses col-
lections scientifiques et, plus d'une fois, il y réunit les Etats du 
Pays. 

La Cité, de son côté, possédait sa maison officielle : la Violette, 
située sur le côté méridional de la place du Marché. 11 y avait 
longtemps que la maison communale était là ; lors du sac de 
Liège par Charles le Téméraire, en 14(58, l'ancien édifice avait 
été démoli. Quelques années plus tard, on en commença un 
nouveau, en style gothique tertiaire, qui, en 1480, avait été 
poussé jusqu'au-dessus des fenêtres du rez-de-chaussée. A cette 
époque, les guerres civiles, la misère du temps ne permirent 
pas de poursuivre l'œuvre commencée, et l'on se vit obligé 
d'achever l'édifice par des étages en charpentage, construction 
provisoire, comme le dit Philippe de Hurges, qui tenait sans 
doute cette opinion des Liégeois eux-mêmes. Dans les temps 
qui suivirent, le manque de ressources, empêcha le remplacement 
des étages en charpentage par une construction en matériaux 
durs et, à la fin du règne d'Ernest de Bavière, on se contenta 
de restaurer la Violette. La façade en fut peinte en vert, couleur 
traditionnelle, on la décora de blasons, de l'aigle impériale et de 
l'aigle liégeoise, je pense, de devises, et l'on plaça, au sommet 
du perron ou escalier de la façade, un dais de cuivre soutenu 
par les statues, en cuivre, de Saint-Lambert et Notre Dame, 
("était du haut de ce perron de la Violette que se faisaient les 
proclamations légales, précédées d'un triple appel de trompettes 
et qu'on nommait, pour celà, cris du Perron. Peu monumentale, 
ressemblant, selon Philippe de Hurges, à une auberge allemande, 
la Violette ne laissait pas d'être pittoresque et s'harmonisait 
à merveille, à cette époque, avec les vieilles maisons du Marché, 
telles que les figure Harrewyn aux deux côtés de Saint-André. 
Je ne me hasarderai pas à parler de ce qu'était, à l'intérieur ou 
par derrière, ce bâtiment : il a été brûlé par le bombardement 
exécuté par Boufïlers, et nous n'en avons comme souvenir 
qu'un croquis à la plume fait par le héraut d'armes Abry. 

Le Marché, centre de la Cité, ne manquait pas de caractère. 
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A l'ouest, au-dessus des trois portails à gables gothiques des 
degrés de Saint-Lambert, s'élevait la haute tour à flèche dorée 
cantonnée de quatre tourillons, de la cathédrale ; vers le nord-
ouest s'effilaient sur le ciel les tours à lanterne du palais et du 
côté de l'Est c'était l'enfilade de Féronstrée ayant, au coin, 
la tourelle de la halle des Vignerons. Sur la place, entre les 
hautes et vieilles maisons, la plupart en charpentage, sans doute, 
c'était l'animation, autour des fontaines et du Perron, d'un 
marché qui se tenait tous les jours et où se vendaient toutes 
sortes de marchandises. C'était même là, en somme, que tout 
le commerce se faisait : il devait y avoir peu de boutiques dans 
la ville, et le colportage, comme le cri des marchandises, étaient 
interdits, en général, à Liège. 

Jusqu'au règne d'Ernest de Bavière, le Destroit, ou local des 
Echevins était sur le Marché, à côté des degrés, mais le Chapitre 
de Saint-Lambert, propriétaire d'une partie du terrain du Des-
troit, s'étant plaint du bruit causé par les gens qui venaient 
chercher justice, expulsèrent les Echevins qui transportèrent 
au Palais, comme je l'ai dit, le siège de leur tribunal. 

Entre le Marché et le Palais, c'était la Cathédrale, monument 
important par lui-même et aussi parce qu'il était en réalité, la 
représentation objective de la souveraineté du Pays, car bien 
plus que le Prince, c'était le Chapitre de Saint-Lambert qui 
représentait le gouvernement. Avec toutes ses dépendances, 
ses « encloîtres » comme on disait, Saint-Lambert était un 
monument important ; politiquement parlant, la cathédrale et 
ses dépendances formaient dans la Cité, un territoire particulier, 
hors juridiction. Tout comme, dans l 'État, le Chapitre avait 
une autonomie absolue. 

L'église avait été réédifiée, après l'incendie de 1185, sur les 
fondations mêmes du temple bâti par Notger, et dans le style 
de transition entre le roman et le gothique que montraient les 
fenêtres en arc brisé et trigéminées qui éclairaient le haut de 
sa nef. Dans la suite, au XIV e siècle peut-être, des chapelles 
construites sur les bas-côtés, avaient formé comme deux basses 
nefs supplémentaires. A chaque extrémité du vaisseau, il y avait 
un transept et un chœur. Le bras méridional du transept oriental 
servait de base à une haute tour carrée, surmontée d'une flèche 
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octogonale cle bois, avec lanterne à mi-hauteur, couverte de 
lames de plomb doré et cantonnée de quatre tourillons. La 
croix qui surmontait cette tour s'élevait à 105 mètres du sol. 
("est dans la grande tour que se trouvaient les cloches et no-
tamment la cloche banale appelée « Copareille » et l'horloge don-
nant l'heure officielle de la Cité. Dans la lanterne était le carillon, 
actionné par l'horloge. La nuit, un guetteur se trouvait sur le 
balcon de la lanterne ; muni d'une trompette, il en sonnait 
pour annoncer les incendies et peut-être aussi, en sonnait-il, à 
certains moments de la nuit, comme à minuit ou au point du 
jour. 

Le choeur oriental, qui se rattachait au transept de l'est, 
vers le Marché, était de forme semi-circulaire et entouré d'un 
déambulatoire. Du côté de l'ouest, les nefs se rattachaient à 
un autre transept au bout des bras duquel s'ouvraient, vers le 
palais, au nord, et vers Notre-Dame aux Fonts, au sud, de 
magnifiques portails décorées de sculptures et de personnages : 
on descendait pour entrer dans l'église du côté du palais, on y 
montait en venant de la rue du Faucon, au sud. Contre les bras 
du transept occidental venaient s'accoler deux tours jumelles, 
carrées, de gothique secondaire, assez hautes et terminées par 
des toits presque plats avec galerie : c'étaient les « tours de sable » 
ainsi nommées des matériaux avec lesquels elles étaient bâties. 
Entre ces tours, et de même largeur que la nef était le Vieux 
Chœur, dans lequel on descendait en venant de l'église. La tra-
dition voulait que ce vieux chœur avait été construit à la place 
où Saint-Lambert avait été assassiné. Son chevet plat était 
percé d'une haute fenêtre ou verrière ogivale, au-dessus de 
laquelle était une rose ou fenêtre circulaire, décorée d'un riche 
vitrail. Derrière le chœur oriental se trouvaient des cloîtres 
dont l'entrée, par trois portails à gables richement ornés, se 
trouvait au-dessus des degrés situés par le Marché. D'autre 
cloîtres appelés le Vieux Chapitre, des bâtiments des services 
administratifs, ou compteries, un cimetière formaient une étendu 
assez vaste autour de la Cathédrale. Vers la place Verte, il y 
avait encore un portail richement décoré et, au sud, en face 
de Notre-Dame aux Fonts, une grande chapelle appelée chapelle 
des Flamands. 

3 
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Chacun des siècles avait mis son empreinte sur la Cathédrale, 
car ses dignitaires se faisaient un point d'honneur de l'embellir, 
et Philippe de Hurges avoue qu'elle était une des plus belles 
églises d'Europe. Mais elle valait certes plus, je pense, par ce 
qu'elle contenait, ses dimensions considérables et la majesté 
de son aspect, car, comme dans les églises liégeoises, la symbolique 
que l'on rencontre si nombreuse et si variée dans les construc-
tions religieuses des autres contrées, semble avoir fait défaut 
à Saint-Lambert. A part les portails, les fenêtres des tours, 
du transept occidental et du chœur, tant oriental qu'occidental, 
l'architecture en était très simple, les contreforts extérieurs, 
peu prononcés, n'étaient contrebutés que par de simples arcs-
boutants sans pinacles ni ornements. La même simplicité régnait 
à l'intérieur : la grande nef avait six travées d'ogives sur colonnes 
cylindriques avec chapiteaux à crochets et surmontées d'un 
triforium à colonnettes supportant des arcatelles trilobées. 
Toute la décoration, suivant Philippe de Hurges, était au plafond, 
peint de rinceaux de feuillages et de fleurs, comme le sont 
Saint-Paul et Saint-Jacques et sans doute, exécutés par Lambert 
Lombard et ses élèves. Si l'édifice était sobre d'architecture, 
il était rempli d'œuvres d'art et parmi celles-ci, le tombeau en 
cuivre doré d'Erard de la Marck, élevé dans le chœur. Les stalles 
des chanoines s'étendaient jusque dans le transept oriental et 
étaient séparées de la grande nef par un jubé en marbre au-dessus 
duquel on plaçait la fierte ou reliquaire de Saint-Lambert. Une 
énorme couronne de lumières était suspendue dans le transept 
oriental et les orgues se trouvaient dans le même transept, sous 
la grande tour. 

De même que la Violette symbolisait la Cité, le Palais, le 
Prince, la Cathédrale représentait le Chapitre. État primaire 
et coseigneur du Pays. Le temple de Saint-Lambert était si 
cher aux Liégeois, dit-on, que, dans leur testament, ils lui fai-
saient toujours quelque legs, ne fût-ce que d'un aidant. Je me 
demande seulement si cela n'était pas le souvenir d'une ancienne 
redevance. 

Siège du Chapitre, c'était dans la Cathédrale qu'avaient lieu 
les assemblées solennelles du clergé, qu'à sa Joyeuse Entrée 
le Prince était reçu et prêtait serment : c'était le centre poli-




